
















































































ASSEMBLEE NATIONALE —

dieppoise. La ville de Dieppe ayant décidé de passer un nouveau
contrat avec le premier bureau indiqué ci-dessus,

	

se montant à
90000 francs hors taxes et sans frais, le sous-préfet a refusé de
l'approuver le 17 janvier 1973 compte tenu, en particulier, de l'avis
du trésorier payeur général, car, notamment : l ' efficacité du centrai
initial restait à démontrer ; il n' y avait pas eu mise en compétition,
comme prévu pour les marchés d'études par l 'article 313 du code
des marchés publics ; il était impossible d ' apprécier le montant des
honoraires alloués, et le montait! des indemnités annexes, telles que
frais de déplacement et dépenses diverses, n'était pas évalué ; au
mépris de la notion de services faits, il était prévu le versement
d'un acompte au 15 janvier 1973 avant que la mission, dont le
bureau d 'études était chargé, ait reçu un commencement d'exécu-
tion . La ville de Dieppe a attaqué cette décision de refus devant
le tribunal administratif de Rouen . D convient donc d'attendre la
décision du tribunal.

II. — Contrat d 'étude visant au développement du tourisme social.
— Le sous-préfet de Dieppe n'a pas refusé l 'app a obation de ce
contrat . Il estime cependant, d'une part, que son montant !400000
francs ; est trop élevé et que certaines clauses sont contraires au
code des marchés et, d 'autre part, qu ' il risquait de faire double
emploi avec un autre contrat d'étude souscrit par un syndicat inter-
communal dont fait partie la ville de Dieppe . dette affaire est
actuellement à l 'étude et le contrat pourra être approuvé dans
la mesure où la ville de Dieppe mettra ce document en harmonie
avec la réglementation.

III. — Gestion par l'Etat 'du lycée technique de Dieppe. — Après
réception provisoire de la première tranche de cet établissement,
la deuxième tranche a été financée le 5 septembre 1973 ; les travaux
sont en cours et la réception provisoire interviendra fin août, début
septembre . L' établissement sera donc prêt pour la prochaine rentrée
scolaire . Le maire de Dieppe avait demandé que ce lycée soit
immédiatement nationalisé, la municipalité estimant que la ville ne
pouvait accepter de supporter seule la gestion d ' un établissement
dont le recrutement déborde du cadre communal. Consulté par le
recteur, le ministre de l 'éducation a confirmé, dans une lettre du
10 décembre 1973, que le régime financier du nouveau lycée de
Dieppe serait à son ouverture celui d'établissement municipal . En
effet, priorité est donnée à l'ètatisation d ' établissements ouverts
depuis plusieurs années et pour lesquels les villes ont donc déjà dû
supporter une charge importante . Le lycée de Dieppe fera ulté-
rieurement l'objet d ' une étatisation, comme tous les établissements
du même type.

IV. — Inscription d 'office et non motivée de 210 000 francs au
budget supplémentaire et suppression de crédits votes par l ' assem-
blée municipale. — Il est exact que le sous-préfet de Dieppe, par
un arrêté en date du 19 décembre 1973, a décidé l'inscription au
budget de la ville d'une somme de 215 864,77 francs au profit de
la société civile immobilière de la Z.A .C . du Val-Druel. Cette inscrip-
tion d'office a été effectuée à la demande de cette société à la
suite du refus par la ville d ' honorer le contrat d 'étude qui avait été
souscrit par l'ancienne municipalité et qu'elle avait rompu . Le maire
de la ville de Dieppe, pat lettres en date des 30 juin et 14 novem-
bre 1973, a d ' ailleurs reconnu le bien-fondé de la créance pour
le montant précité . Mais, contrairement à la règle de l' unité de
caisse, il a estimé que cette dette devait être payée sur les fonds
à provenir ultérieurement des ventes de terrains de la Z .A .C. du
Val-Druel . Or, cette Z .A.C. est loin d ' être vendue puisque, comme
il sera dit plus loin, ni le projet technique, ni le bilan financier
n'ont jusqu'à présent été approuvés du fait même de la municipalité
de Dieppe. La créance était exigible et, en application des articles 179
et 271 du code municipal, l 'autorité de tutelle sollicitée par le
créancier avait l'obligation d' agir comme elle l'a fait.

V. — Hostilité à l'édification d'un centre culturel-bibliothèque neuf.
— Le sous-préfet de Dieppe n'a manifesté aucune hostilité à
l'édification du centre culturel-bibliothèque à Dieppe . Bien au
contraire, dès qu 'il a été saisi de la demande de la ville de Dieppe,
il l'a transmise à l' autorité supérieure en vue d 'une inscription
à un programme d'Etat . Il a refusé, toutefois, d 'approuver un contrat
d ' architecte, estimant qu'il est prématuré de souscrire un tel contrat
avant que le projet n'ait été pris en considération par les ministères
des affaires culturelles et de l'éducation . Ainsi que l'a souligné à
plusieurs reprises la Cour des comptes, il arrive trop fréquemment
que des communes soient obligées de payer des dommages-intérêts
à des cabinets d'architectes pour des projets qui sont étudiés et
qui n'ont aucune suite . Il est d'ailleurs à noter que le problème
de l ' implantation de ce centre n'est pas encore réglé.

VI. — Refus du plan-masse de la Z .A .C. de Val-Druel, retard
de dix-huit mois dans la prise de l 'arrêté de création de ladite
Z .A .C . — La précédente municipalité avait, par convention, confié
l ' étude de la Z .A.C. à la société civile immobilière de Val-Druel
qui devait ultérieurement être chargée de la réalisation . La nouvelle
municipalité a, au contraire, décidé de confier ces tâches à une
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société d' économie mixte. L' instruction de ce nouveau projet ne
pouvait pas, en fait, être dissociée des autres éléments de cette
affaire : règlement du lit!ge avec la société civile immobilière de
Val-Druel, titulaire d'un contrat passé avec l 'ancienne municipalité
et élaboration d'un plan-masse . Finalement, après étude par la
direction départementale de l 'équipement, la création de la Z .A.C.
a été décidée par arrêté préfectoral en date du 9 octobre 1973.
Simultanément, une autorisation de prêt d'un montant de 900000
francs était accordée pour lancer les premières acquisitions de
terrains . Par ailleurs, le plan d ' aménagement de zone, figurant dans
le dossier de réalisation et établi par l 'architecte choisi par la vill e,
comportait des dispositions nettement contraires aux prescriptions
de la circulaire du ministère de l'équipement du 30 novembre 1971
sur les grands ensembles . Ce département ministériel a donc dit être
saisi pour décision . Les dérogations nécessaires n'ont pas été accor-
dées et le ministre a confirmé dernièrement qu'il était impossible
d'accepter les propositions de l 'architecte. P appartient maintenant
à la ville de Dieppe, en liaison avec son architecte, de présenter
un nouveau plan-masse respectant les directives ministérielles.

VI7 . — Retard illégal de deux mois dans la prise de l 'arrêté
d'insalubrité de l 'ilot Saint-Jacques après avis positif de la commis-
sion départementale d 'hygiène. — Cette opération a d'abord été
envisagée dans le cadre de la rénovation urbaine mais le déficit
était tel que la ville a refusé de l'assumer en l 'absence de subvention.
Compte tenu de l'état des immeubles et des possibilités de subven-
tion offertes par la loi Vivien, il a été conseillé à la ville d'adopter
la procédure de l'habitat insalubre . Après que la ville ait longtemps
hésité sur le choix de l ' aménageur, l'enauéte d'insalubrité a eu lieu ;
elle a montré que l'ilot était insalubre à 80 p . 100 . Le conseil
départemental d'hygiène a prononcé, le 25 septembre 1973, un avis
favorable à la déclaration d'insalubrité qui relève d'un arrêté
préfectoral. Mais, sur cos entrefaites, la ville de Dieppe a décidé
de se passer des services de l'ancien architecte et a confié une
nouvelle étude à une nouvelle équipe d'urbanistes, en envisageant
de réhabiliter certains immeubles, ce qui pourrait aboutir à répartir
sur une nouvelle procédure . Aussi . avant de prendre l'arrêté portant
déclaration d'insalubrité, a t-il été jugé opportun de faire confirmer
par la ville de Dieppe que sa consistance était bien co^forme aux
conditions d'aménagement retenues, en définitive, pour cet ilot . La
ville n'a pas encore fait connaitre sa réponse . Le sous-préfet de
Dieppe n 'a eu à aucun moment à intervenir dans cette procédure.

VIII — Non-approbation de la délibération de contrat d ' étude pour
que la ville soit candidate à l ' opération villes moyennes lancée par
le ministère de l'équipement et acceptée par lui . — Le sous-préfet
de Dieppe a approuvé ce contrat le 17 janvier 1974 en faisant
néanmoins observer au maire que son coût (18000 francs, était
élevé pour une pré-étude et que les services techniques municipaux
auraient pu établir le dossier sommaire demandé pour étayer la
candidature de la ville à l ' opération Villes moyennes.

IX . -- Refus d'approuver l ' essai d'une collecte hermétique des
ordures ménagères . — Un contrat d'étude a été passé par la ville
avec une société susceptible d 'assurer ensuite la fourniture des sacs
de collecte . Les termes de ce contrat ne respectaient pas le code
des marchés. La rémunération globale de la société, qui ne peut être
appréciée avec précision, faute de barème, évaluée à 4-1000 francs,
semble néanmoins élevée pour une simple étude portant sur l'oppor-
tunité d'adopter le système de collecte par sacs . Compte tenu de
l ' avis très réser vé émis par le trésorier-payeur généra!, le sous-préfet
de Dieppe a demandé au maire de procéder à un nouvel examen
du projet de convention portant, notamment, sur son montant et
sur la transfor .nation du contrat d'étude en contrat de fourniture.

Circulation routière (pian de circulation dans la commune
de Grigny [Essonne] et garantie de le sécurité des piétons.

9770 . — 23 mars 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l' intérieur sur l'absence de sécu-
rité aux abords des C . D. 19 et 31 dans la traversée de la commune
de Grigny ,Essonne]. Par exemple, de graves dangers pèsent sur la
population qui doit traverser le C . D . 31 à hauteur du quartier de
la Grande-Borne dénommé Les Patios . Le raccordement du C . D . 31
à la R . N . 7 a accru le trafic sur cette voie et aggravé les risques
d 'accidents . Actuellement seul un passage pour piétons matérialisé
sur la chaussée permet la liaison entre ce quartier des Patios et les
habitations à loyer modéré de la Grande-Borne . Ce passage est utilisé
de façon intensive par les enfants qui se rendent aux divers grou pes
scolaires, par les utilisateurs du stade, de la piscine et du gymnase
et par les habitants qui vont au centre commercial voisin . De plus,
la multiplication des voies nouvelles sur l 'ensemble du territoire de
la commune et l' accroissement démographique nécessitent une con
certation réelle avec les élus locaux. En raison de cette situatior
exceptionnelle, il lui demande quelles mesures il compte prendrs
pour : 1 " garantir effectivement la sécurité des piétons adultes e:
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enfants, obligés de traverser le C. D. 31 à hauteur des Patios ; le budget de cet organisme et sur celui des communes . Ce n 'est
2° qu'un véritable plan de circulation dans cette commune soit qu'après cette étude, qui ne relève pas exclusivement des services
étudié en liaison étroite avec les élus locaux. du ministèrë de l 'intérieur, que le Gouvernement pourra se pro-

noncer en toute connaissance de cause sur le problème évoque parRéponse . — Les problèmes de sécurité qui se posent pour les l 'honorable parlementaire.piétons dans la traversée de la commune de Grigny aux abords des
C . D. 29 et 31 n'ont pas échappé aux autorités locales. C'est ainsi
que pour garantir la sécurité des nr -' -- obligés de traverser le
C. D. 31 à hauteur du quartier te. mande-Borne dénommé Les
Patios, un projet de construction d 'un passage souterrain pour
piétons est en cours d'élaboration dans les services de la direction
départementale de l 'équipement. Il sera présenté à la prochaine
session du conseil général dans le cadre du programme général
d 'ouvrages de ce type, en vue de l' octroi d'une subvention à la
commune. En ce- qui concerne l 'établissement d 'un véritable plan
de circulation dans la commune de Grigny, l 'initiative en revient aux
autorités municipales ; celles-ci font actuellement procéder à l'étude
d' un tel projet.

Polic,. (personnel : répartition plus équitable, des primes dites
de capture a ).

10938. — 27 avril 1974. — M. Raymond expose à M. le ministre
d' Etat, ministre de l 'intérieur, le problème existant au sein de cer-
tains services de police lors de l 'affectation des frais dits de capture
à la suite de contraintes par corps effectuées. Or, il s' avère que
dans certains services de la sûreté urbaine, par exemple, ces
primes sont réparties entre certains fonctionnaires et personnels
administratifs. Ainsi pour une large part les agents qui ont effectué
ces missions, parfois dangereuses et qui établissent un avis d'in-
carcération se voient systématiquement écartés de ces maigres avan-
tages. D' autre part, signalons que depuis plus de deux ans les
enquêteurs de police qui accomplissent ces missions ont demandé à
bénéficier de ces primes et la réponse est toujours négative alors
qu 'ils ont obligation de mentionner leur nom sur les états qui sont
transmis au contrôleur des impôts chargés de la rentrée de ces
fonds . Devant cette situation anormale, il lui demande : si l'affec-
tation de ces primes est réglementée par des textes officiels ; s'il
estime que les enquêteurs qui ont la charge d 'exécuter des contrain-
tes par corps ne puissent en avoir les avantages ; s'il envisage de
donner des instructions à ces services pour rétablir une situation qui
semble difficile à maintenir dans les conditions actuelles. Une
normalisation de cette situation permettrait d'obtenir un meilleur
équilibre professionnel et certainement une plus juste équité du
travail de chacun et ce d 'autant plus que lés états dressés à cet
effet sont nominatifs.

Réponse . — Il est indiqué à l'honorable parlementaire que les
primes de capture ont été instituées par les articles 189 .et suivants
du code de procédure pénale . En vertu de ce texte ces primes sont
attribuées aux fonctionnaires de police qui ont procédé à l'exécu-
tion des mandats d'amener, des ordonnances de prise de corps, des
arrêts et jugements de condamnation et des mesures de contrainte
exercées contre les témoins défaillants. Les enquêteurs titulaires
ne sont pas exclus du bénéfice de ces primes. Le ministre de l'inté-
rieur a donné des instructions pour que ces dispositions soient
appliquées.

Maires et adjoints (retraite : octroi à ceux qui ont cessé
d'exercer leur activité avant le 1°' janvier 1973).

1111 ;. — 18 niai 1974 . — M. Duvillard appelle l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur la situation très digne
d'intérêt des anciens maires et adjoints ayant cessé d'exercer leurs
activités municipales trop tôt pour pouvoir bénéficier du régime de
retraite institué, en faveur de leurs collègues en fonctions au 1" jan-
vier 1973, par la loi n° 724201 du 23 décembre 1972 Le principe,
très général, de la non-rétroactivité des lois pourrait ici s'appliquer
sans rappel pour la période antérieure. Des années de bons et
loyaux services à la tête ou bien au sein d'une municipalité devraient
assurément permettre à tous' ceux et à toutes celles qui se sont
dévoués pour leurs concitoyens, sans distinction d 'option politique,
d 'obtenir des ressources décentes au soir d'une vie bien remplie.
Il lui demande donc si ce problème est à l'étude et s 'il est permis
d 'espérer qu'une solution équitable et compréhensive interviendra
dans un délai raisonnable.

Réponse . — Une étude en vue de l'éventuelle extension aux
anciens maires et adjoints du régime de retraite institué par la loi
n° 72-1201 du 23 décembre 1972 en faveur de leurs collègues en
fonctions au 1°, janvier 1973 est en cours. La première phase de
cette étude a eu pour objet de recenser tous les anciens magistrats
municipaux de métropole et d'Algérie et de procéder à leur classi-
fication par tranches d'âge et par durée de mandat . La seconde
phase .doit permettre d 'évaluer l ' incidence financière que l'éventuelle
affiliation . à l'I.R .C .A.N.T.E .C . de ces anciens , élus peut avoir sur

Sapeurs-pompiers volontaires (amélioration de la couverture sociale
des accidentés ou blessés en service commandé).

11231 . — 6 juin 1974. — M. Beauguitte expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que les sapeurs-pompiers volontaires
blessés en service commandé ne bénéficient pas toujours des pro-
tections en matière de perte de salaire ou d'indemnisation pour les
dangers encourus en service commandé. II lui demande que soit
appliqué aux sapeurs-pompiers blessés en service commandé le
principe de la mensualisation en matière d 'arrêt de travail, d'inca-
pacité permanente, de reconversion, voire même de décès et que
cette garantie soit accordée par l'employeur au moment de l ' acci-
dent, à savoir : municipalité, département ou Etat.

Réponse . — Le sapeur-pompier communal non professionnel, blessé
en service commandé, perçoit jusqu 'à consolidation de ses blessures,
une indemnité temporaire d' incapacité dont le montant est égal à
huit vacations au plus par jour, dans la limite d'un maximum de
quarante-huit vacations par semaine. Le taux maximum de ces vaca-
tions a été fixé, par arrêté du l n septembre 1973, à 12,80 francs
pour les officiers, 10 francs pour les sous-officiers, 9 francs pour
les caporaux-chefs et caporaux et 8,30 francs pour les sapeurs. Le
nombre des vacations journalières allouées est fixé par les conseils
municipaux. Ces sommes représentent la perte de revenu profes-
sionnel pendant la période d 'incapacité et peuvent s 'ajouter à celles
dont le sapeur-pompier volontaire blessé en service commandé peut
bénéficier par ailleurs . En cas d 'incapacité permanente, les pensions
d'invalidité concédées ont pour objet la réparation du préjudice
corporel effectivement imputable au service. Prises en charge par
dEtat dans les conditions fixées à l 'article 13 de la loi de finances
rectificative n° 62873 du 31 juillet 1962, leur montant est fixé à
parité avec celui des pensions concédées aux victimes civiles de la
guerre, sur la base du catalogue des indices afférents aux pensions
d'invalidité et de victimes de guerre, au taux du soldat, en tenant
compte de la valeur du point d'indice mie la pension. Lorsque le
taux d 'invalidité est au moins égal à 85 p . 100 des allocations
e grands invalides • et e grands mutilés • peuvent s 'ajouter à la pen-
sion . En outre, le montant de celle-ci est augmenté des prestations
familiales et majorations pour enfants à charge, lôrsque l 'intéres-
sé ne perçoit pas ces allocations à un autre titre. La parité ainsi
établie avec les victimes civiles de la guerre s'étend également au
régime de sécurité sociale. Enfin, les sapeurs-pompiers volontaires
blessés en service commandé ont droit, leur vie durant, au rembour-
sement des frais médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques, de
prothèse et d 'hospitalisation nécessités par les séquelles des bles-
sures reçues en service commandé . La pension de la veuve est fixée
à parité avec celles accordées aux veuves de soldats ; elle est égale-
ment majorée, le cas échéant, des avantages familiaux et ouvre droit
à l'affiliation à la sécurité sociale . Ces pensions peuvent se cumuler
avec les autres droits de toute nature acquis soit par le sapeur-
pompier volontaire, soit par ses ayants-droit du fait de l 'accident
du du décès survenu à l'occasion du service. Le régime d'indemni-
sation des dommages corporels est exclusif de toute possibilité de
garantie du revenu professionnel perçu avant l 'accident . En l' insti-
tuant, la législation a marqué sa volonté, non seulement d 'améliorer
le régime antérieur, mais encore de traiter sur un pied d 'égalité,
les sapeurs-pompiers volontaires qui sont des particuliers ayant
souscrit un engagement de collaborer au service public en cas de
sinistre ou d'accident et sont rémunérés par des vacations lors-
qu ' ils interviennent . Alors que les risques encourus par les sapeurs-
pompiers volontaires lors d 'un sinistre sont de même nature, l 'adop-
tion d' un système d 'indemnisation personnalisée en fonction du
revenu professionnel perçu au moment de l 'accident, introduirait
une discrimination peu équitable puisque,- suivant la situation per-
sonnelle des intéressés, des incapacités de même taux et de même
nature ouvriraient droit à des pensions d 'invalidité de montants
différents.

Sapeurs-pompiers volontaires
(modification du statut en matière d'assurance-invalidité).

11259. — 6 juin 1974. — M. Beauquitte expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que les sapeurs-pompiers volontaires
atteints en service commandé n 'ont droit qu 'au titre de victimes
civiles de la guerre. Il lui demande la modification des statuts des
sapeurs-pompiers volontaires afin que ceux qui seront blessés ou
accidentés en service puissent bénéficier du titre et des avantages
de victimes d 'Etat et que leur revenu garanti soit établi en fonction
de leur situation antérieure.
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Réponse. — Avant 1962, les sapeurs-pompiers communaux non
professionnels blessés en service commandé et atteints d ' une
invalidité permanente et absolue recevaient réparaticn au titre
d'un régime spécial d'indemnisation . La pension é .,t t fixée à
parité avec celle accordée au soldat victime de guerre . En revanche,
la pension allouée pour incapacité permanente partielle était versée
à un taux inférieur. L ' article 13 de la loi de finances rectificative
n" 62-873 du 31 juillet 1962 assimila les sapeurs-pompiers commu-
naux non professionnels blessés en service commandé, aux victimes
civiles de la guerre . La parité établie porte non seulement sur le
calcul de la pension d 'invalidité mais également sur le régime de
la sécurité sociale et celui des prestations familiales. La pension
d'invalidité et ses accessoires éventuels versés au sapeur-pompier
communal non professionnel atteint d ' une incapacité ou à ses
ayants droit se cumulent avec les allocations qui peuvent être
acquises par ailleurs ; cette pension est à la charge de l'Etat.
Ce système d'égalité de l 'indemnisation face à l ' égalité des risques
encourus par tous les sapeurs-pompiers communaux non profes-
sionnels quels que soient leur gracia et la nature de leu- pro-
fession principale, ne peut être qu ' exclusif de toute garantie de
ressources perçues antérieurement à l' accident de service ; il
paraîtrait peu équitable à cet égard d'accorder des indemnisations
différentes à deux sapeurs-pompiers non professionnels de même
grade, atteints à l 'occasion d 'un même sinistre d 'un même taux
d ' incapacité pour le seul motif que leurs revenus professionnels
sont différents . Les représentants des sapeurs-pompiers volontaires
consultés en 1962 avaient eux-mêmes souhaité une indemnisation
égale pour tous ces personnels.

Personnels communaux (rode de calcul des cotisations dues par
les contiennes pour le fonctionnement du centre de formation de
ces personnels).

11339. — 12 juin 1974. — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir examiner
à nouveau la réponse qui a été faite à la question du 26 avril
1974, posée par M . Francis Palmero, sénateur, sous le numéro 14421.
Il estime en effet que cette réponse et les dispositions réglementaires
prises en application de la loi n" 72-658 du 13 juillet 1972, sur le
centre de formation des personnels communaux est en contra-
diction avec l'intention du législateur clairement expliquée par
le vote d ' amendements et par les débats. La volonté de l'admi-
nistration était bien celle qui a été reprise dans la réponse à la
question écrite, mais le législateur s 'est opposé aux intentions de
l 'administration et notamment par le vote d ' amendements concer-
nant l 'article 508-7 du code de l 'administration communale. Il lui
demande, au moment où le Gouvernement exprime sa volonté
de tenir le plus grand compte de la représentation nationale, s 'il
ne serait pas opportun de revoir cette réponse et les textes d'appli-
cation de la loi, afin d'éviter d ' utiliser un mode de calcul qui a
été expressément rejeté par la représentation nationale lors des
débats.

Réponse. — Les dispositions réglementaires prises en application
de la loi n" 72.658 du 13 juillet 1972 concernant la cotisation
obligatoire des communes au centre de formation des personnels
communaux sont conformes à la lettre de la loi . Celle-ci est
parfaitement explicite en elle-même et il n'est donc pas possible
d 'en transgresser le sens, même pour traduire dans les faits
certaines des préoccupations exprimées au cours des débats. La loi
dispose en effet que la cotisation est fixée par agent . Or, dans
l 'expréme diversité des situations des agents communaux, il était
indispensable de caractériser avec précision l'élément qui permet-
trait d'assoie la cotisation, tout en excluant les communes n'utili-
sant pas de personnel administratif à temps complet . C'est la
notion d'emploi permanent figurant à l ' effectif budgétaire de la
commune qui a été retenue, car ces emplois sont aisément contrô-
lables . La définition d 'un nouveau système d 'assiette pour la coti-
sation obligatoire risque de se heurter à l 'impossibilité de trouver
une solution simple, uniforme, pratiquement contrôlable, et suscep-
tible en même temps de répondre à toutes les revendications
éventue'les des communes concernées . Le ministre de l'intérieur
n 'est pas opposé à ce que des études soient poursuivie; en vue
de rechercher une telle solution, conformément au voeu exprimé
par le centre de formation des personnels commûnaux.

Finances locales : paiement des factures
(simplification des formalités).

11374. — 12 juin 1974, — M. Guerlin expose à M. le ministre d' Etat,
ministre de l'intérieur, que les budgets primitifs et additionnels
étant la base des collectivités locales, celles-ci devraient pouvoir
puiser dans le budget à concurrence des sommes approuvées par
l'autorité de tutelle . Or, dans l'état actuel des règlements, le paie-
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ment des factures est très souvent subordonné à une nouvelle déli-
bération approuvée par l 'autorité de tutelle . Cette formalité . qui
fait double emploi avec le budget . semble donc inutile, voire même
nuisible puisqu ' elle entraine un travail supplémentaire injustifié
pour le conseil municipal et le secrétaire de mairie. Il lui demande
s 'il peut envisager les mesures réglementaires susceptibles de corri-
ger cette anomalie.

Réponse . — Les opérations de mandatement d ' une dépense commu-
nale ne sont jamais subordonnées à l ' interv ention d ' une délibéra-
tion votée par le conseil municipal et approuvée par l ' autorité de
tutelle . If serait, dès lors, souhaitable, pour que la question puisse
être examinée en pleine connaissance de cause, que l'honorable
parlementaire fasse part des cas d ' espèce dans lesquels a été
rencontrée la difficulté qu 'il signale.

Hygiène du tairai] (revendications salariales
des inspecteurs de salubrité de la fonction cornmunalei.

11431 . -- 13 juin 1974 . — Mme Chonavel appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etst, ministre de l'intérieur, sur le reclassement des
inspecteurs de salubrité dans la fonction communale, lesquels se
trouvent lésés par rapport aux autres catégories C et B . Les emplois
d 'inspecteurs de salubrité représentent sur le plan national quatre
cents employés qui voient leurs revendications insatisfaites bien que
le -eclassement successif des catégories C et B ait eu lieu . En
conséquence, elle lui demande les raisons peur lesquelles les ins-
pecteurs de salubrité ne figurent pas sur l'arrêté du 7 février 1974
portant institution de nouvelles échelles et rémunérations des
emplois des serv ices sociaux et d ' hygiène, compte tenu qu' ils-sont
liés statutairement aux catégories précitées.

Réponse . — Il est prévu d ' accorder aux inspecteurs et inspecteurs
principaux de salubrité communaux une revalorisation indiciaire dans
le cadre de la réforme B . Seule une étude entreprise pour la revision
de la carrière des inspecteurs a conduit à surseoir à l 'application de
cette réforme.

Région (charge financière du fonctionnement
de lu mission régionale,.

11444 . — 13 juin 1974 . — M. André-Georges Voisin expose à
M. le ministre d'Etat, ministre ,:e l'intérieur, qu'hier, devant l ' asso-
ciation nationale des maires de France . il s'est préoccu'sé du trans-
fert des charges des collectivités incombant normalement à l'Etat.
A l'heure où '-es conseils régionaux vont avoir à se réunir, ii lui
demande s'il peut lui préciser à qui incombent les charges finan.
cières du fonctionnement de la mission régionale mise en place
par l'Etat très du préfet de région. Est-ce une prise en charge
normale par l 'État . Est-ce une charge nouvelle pour la région et,
dans ce cas précis . cette dépense peut-elle être prise en compte
par le budget régional. Ou bien est-ce à nouveau un transfert de
charges vers le département.

Réponse. — Les missions régionales ont été créées par le décret
n" 64 . 251 du 14 mars 1964 relatif à l 'organisation des services
de l'Etat dans la région Leur organisation a été modifiée par
décret du 19 août 1970. Les missions placées auprès des préfets
de région fonctionnaient donc depuis plus de neuf ans au moment
de l ' entrée en vigueur de la loi du 5 juillet 1972 portant création
et organisation des régions dont les modalités d'application ont
été fixées par trois decrets du 5 septembre 1973. Si la mise en
place des nouvelles institutions rè ionales accroit incontestablement
les tâches des missions placées auprès des préfets de région, elle
ne modifie ni leur statut, ni les modalités de financement des
dépenses nécessaires à leur fonenen nement e' on ne peut, par
conséquent, parler de transfert de charges . Le ' hef et les membres
de la mission proprement dite sont des fonctionnaires de l'Etat mis
à la disposition du préfet de région par les différentes administra-
tions centrales qui continuent à assurer leur rémunération . Ils
perçoivent en outre une indemnité de fonction imputée au budget
des serv ices généraux du Premier ministre . Pour faire face à
l 'accroissement des tâches des missions, dix emplois nouveaux
de chargé de mission à temps plein et huit à temps partiel ont
été créés de 1972 à 1974. D'autres le seront en 1975. A côté de
la mission proprement dite existe un service administratif de la
mission . Ce service administratif est normalement composé de
fonctionnaires de tous grades du cadre national des préfectures,
auxquels s ' ajoutent souvent des personnels rémunérés sur des
crédits délégués au préfet de région pour les tâches relatives à
la formation permanente confiées à la mission . Comme d'autres
services des préfectures, certains services administratifs de mission
ont été amenés à utiliser quelques agents d 'exécution dont le
traitement est supporté par le budget départemental . Le ministre
de l'intérieur se préoccupe de remplacer ces agents par des
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fonctionnaires du cadre national des préfectures . Pour faciliter la
mise en place des nouvelles institutions régionales, il est apparu
urgent de renforcer les services administratifs . des missions en
fonctionnaires de catégorie A et cinquante emplois d ' attaché de
préfectures ont' été créés dans ce but au budget du ministère
de l 'intérieur, en 1974 . Cet effort sera poursuivi et étendu aux
autres catégories de fonctionnaires du cadre national des préfec-
tures de façon à assurer, aussi rapidement que possible, la
relève des agents départementaux employés dans les services admi-
nistratifs des missions régionales . La mission placée auprès du
préfet de région constitue un service de la préfecture, au même
titre que le secrétariat général, ie cabinet du préfet et les directions.
Ses dépenses courantes de fonctionnement (locaux, mobilier, éclai-
rage, chauffage, fourniture, sont donc, depuis sa création en 1964,
à la charge du budget départemental . comme pour le reste de
la préfecture du chef-lieu de région, même si, dans quelques régions,
les autres départements apportent vo ' ontairement, sous forme de
fonds de concours, une contribution variable au financement de
cette catégorie de dépenses . L'accroissement des tàches peut entrai-
ner une augmentation de ces frais de fonctionnement . mais cette
augmentation, relativement modeste au regard de la masse du
budget départemental, peut être considérée comme une compen-
sation limitée des avantages que l 'installation de l 'ensemble des
services régionaux et des nouvelles institutions régionales, avec
ses incidences sur l 'activité générale, procure au département chef-
lieu de région. Le souci du Gouvernement de ne pas imposer aux
budgets des départements chefs-lieux une surcharge excessive
l 'a d'ailleurs conduit à prévoir un crédit de 1 500 000 francs, inscrit
au budget du ministère de l'intérieur en 1974, en vue de faire face
aux dépenses exceptionnelles de fonctionnement que pourrait
entrainer la mise en place des conseils régionaux et des comités
économiques et sociaux . Les dépenses de fonctionnement véritable-
ment nouvelles engendrées par l ' application de la loi du 5 juil-
let 1972 concernent les assemblées régionales elles-mêmes. Le
décret du 5 septembre 1973 relatif au régime financier et comptable
de la région a prévu que ces dépenses seraient supportées par
le budget régional, qu'il s'agisse des indemnités dues aux membres
des assemblées, des frais de transport . des dépenses d'installation
matérielle des assemblées, de leurs bureaux et de leurs commissions,
des frais de secrétariat ou d'établissement et de diffusion des
procès-verbaux. Mais, même dans ce domaine limité, le transfert
de charges a été évité puisque le produit de la taxe sur les
permis de conduire, impôt que l'Etat a transféré à la région,
permet largement de couvrir les dépenses de fonctionnement des
assemblées.

Prime de trans p ort (attribution au personnel des services municipaux

et comiunautaires de la communauté urbaine de Lyon,.

11621 . — 20 juin 1971 . — M. Soustelle expose à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur, qu 'en raison de l ' étendue du territoire de la
communauté urbaine de Lyon et de la dispersion des services muni-
cipaux et communautaires, les per = nnels intéressés ont à supporter
des frais de transport particuii :•rc- .,ent élevés et lui demande s' il ne
pourrait pas envisager, conformément aux voeux exprimés par ces
personnels depuis plusieurs années, de leur étendre le bénéfice de
la prime de transport actuellement en vigueur à Pâris.

Réponse . — L ' opportunité d 'étendre à d'autres villes de province le
champ d'application géographique de l 'attribution de la prime de
transport, jusqu'ici limité à la région parisienne, a été évoquée à
diverses reprises . Il s 'agit d'un problème qui n'est pas propre aux
collectivités locales mais qui concerne l 'ensemble du secteur public.
Il est indiqué à cet égard que, répondant récemment à une question
écrite posée à ce sujet, M. le ministre de l ' économie et des finances
a précisé les motifs s ' opposant à la généralisation souhaitée (cf . J . O .,
Débats Assemblée nationale, séance du 2 avril (1974 . p . 1481 et 1482).
Toutefois, un certain nombre d'améliorations deaa situation statutaire
des personnels communaux font l ' objet d études très avancées et
elles concerneront notamment les personnels de la ville et de la
communauté urbaine de Lyon .

JUSTICE

Justice (organisation : valeur des reproductions photographiques
des copies).

8849.— 2 mars 1974. —M. Labbé rappelle à M. le ministre de la jus-
tice que si les copies ne sont pas admises en justice 'mime ayant une va-
leur probante absolue elles sont c : .pendant considérées comme repré-
sentant un commencement de preuve . Il lui demande si les particuliers,
les sociétés et les administrations publiques peuvent détruire les

copies de lettres ou d'autres documents obtenus gràce à l'utilisation
d'un .carbone afin de les remplacer par des copies obtenues par un
procédé photographique (film ou microfilm : de telle sorte que ces
copies photographiques soient également admises comme ayant la
même valeur de commencement de preuve en justice . Dans l 'affir-
mative, il souhaiterait savoir s 'il n'estime pas souhaitable de complé-
ter l'article 11 du code du commerce qui dispose, en particulier,
que c les correspondances reçues et les copies de lettres envoyées
doivent être classées et conservées pendant le même délai > (dix ans)
par un alinéa ainsi rédigé : s Les copies de lettres mentionnées ci-
dessus peuvent être détruites après avoir été reproduites et conser-
vées durant ce même délai sous forme de reproductions photographi-
ques ou de microfilms s.

Réponse . — D est admis que les copies de lettres ou d 'autres
documents, tels que les factures établies par les entreprises à
l 'occasion de transactions commerciales, peuvent être archivés sur
microfilms ou microfiches . Rien ne s ' oppose, sous réserve de l 'appré-
ciation souveraine des tribunaux, à ce que ces documents, bien
qu 'obtenus par des procédés de reprographie, puissent être admis en
justice comme ayant la méme valeur de commencement de preuve par
écrit que les documents reproduits par des procédés traditionnels
tels que le papier carbone.

Femmes divorcées ,bénéfice d'une partie de la pension
de réversion du chef de l 'ex-mari lorsque celui-ci s'est remariée.

10800. — 27 avril 1974 . — M . Montagne attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation des femmes divorcées
lorsque le divorce a été prononcé aux torts réciproques des époux
ou aux torts exclusifs du mari et lorsque ledit mari s' est remarié.
Ces femmes. aux termes de la législation actuelle, ne peuvent
bénéficier lors du décès de leur ex-mari de la pension de réversion
qui va intégralement à sa deuxième femme devenue veuvé. Or,
dans la plupart des cas, la première femme a vécu de nombreuses
années avec son époux, alors que bien souvent la deuxième femme
n'a eu que peu d ' années de ménage . Il lui demande si en l ' espèce
et dans un souci d 'équité cette pension de réversion ne devrait
pas être automatiquement versée aux deux femmes au prorata
des années communes, des textes étant adoptés à cette fin.

Réponse. — La situation particulièrement digne d'intérêt des
femmes dont le divorce a été prononcé à leur profit exclusif ou
aux torts réciproques et qui, lorsque leur ex-mari décède après
s'être remarié, ne peuvent percevoir une partie de la pension
de réversion versée à la veuve de leur ex-conjoint, a retenu toute
l'attention de la chancellerie. En liaison avec les départements
ministériels intéressés, elle procède à l'étude des conditions dans
lesquelles une solution satisfaisante et équitable pourrait étre appor-
tée à ce problème . Toutefois, le partage de pension suggéré par
l ' acteur de la question, et qui s'inspire des dispositions du code
des pensions civiles et militaires de retraite, n'est peut-être pas
le seul système concevable . D'autre pourraient même être plus
favorables aux intéressés.

Copropriété (adjonction d ' un nouvel élément d'équipement
à un immeuble : quorum requis pour l'adoption du projet).

11060. — 18 mai 1974. — M. Lafay appelle l'attention de M. le
ministre de la justice, sur le fait qu ' en application de l 'article 30,
premier alinéa, de la lei n" 67-557 du 10 juillet 1965, l'adjonction
d ' un nouvel élément d 'équipement à un immeuble soumis au régime
de la copropriété ne peut être décidée qu 'à la majorité des mem-
bres du syndicat représentant au moins les trois quarts des voix
des copropriétaires. Cette majorité renforcée s 'avère souvent dif-
ficile, voire impossible, à atteindre lorsque l'élément d'équipement
faisant l 'objet de la discussion ne présente pas un degré d ' intérêt
équivalent pour tous les copropriétaires appelés à se prononcer à
son sujet. Une telle situation surgit presque immanquablement
lorsque est envisagée la construction d 'un ascenseur, équipement qui,
par sa nature, revêt un caractère d ' utilité très variable, selon l 'étage
occupé par l ' appartement dans l'immeuble, et amène donc les
copropriétaires à adopter sur ce point des positions différentes
et même diamétralement opposées . Il n 'est donc alors pas rare que
l ' adoption du projet soit, du fait des rigueurs de la majorité requise
pour son vote, mise en échec par les copropriétaires qui ne tire-
raient aucun avantage de l ' implantation d ' un ascenseur et n ' ont,
par conséquent, aucune raison de consentir à la dépense qu'entrai-
nerait l'adjonction à l ' immeuble de cet élément d'équipement . ll
y a d 'évidence, en l'espèce, une profonde opposition d ' intérêts . Or,
la législation ne tient présentement compte de cet antagonisme
que pour les éléments d ' équipement d 'ores et déjà existants au
moment de l ' établissement du règlement de copropriété . En ettet,
selon l 'article 24 de la loi précitée les décisions concernant les
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dépenses d'entretien d' un élément d ' équipement peuvent par déro-
gation à la règle de la consultation de l 'ensemble des membres
de la copropriété, n'être soumises qu'à la délibération des seuls
copropriétaires supportant la charge desdites dépenses, lorsque le
règlement de copropriété le prévoit En l 'état actuel des textes,
ce mode de consultation restreint ne peut intervenir pour les
dépenses de première installation. Sans doute, les copropriétaires
désireux de voir aménager un ascenseur, nonobstant le refus de la
majorité des membres du syndicat, peuvent-ils, lorsqu 'il., sont résolus
à faire effectuer les travaux à leurs frais, engager une instance
judiciaire conformément à l ' article 30, quatrième alinéa, de la
loi du 10 juillet 1963, mais force est de reconnaître l 'incommodité
et la pesanteur de cette procédure dont l 'issue demeure d'ailleurs
toujours incertaine, étant donné la mouvance d'une jurisprudence
dont il est malaisé, malgré l ' arrêt rendu le 13 octobre 1966 par la
cour d 'appel de Paris, de cerner l ' exacte portée. Dans ces condi-
tions, il demande s 'il ne serait pas opportun que fussent apportés
à la législation en vigueur des aménagements qui, en palliant les
inconvénients sus-exposés, permettraient, lors de l'examen d'un pro-
jet d 'adjonction à un immeuble d 'un élément d' équipement qui.
à l'instar de l 'ascenseur, présenterait des degrés d'intérêt très
différents pour les copropriétaires, de prendre en considération
cette graduation pour moduler la régime de scrutin en fonction de
la part réelle d 'intérêt que chacun des membres du syndicat porte
au projet en discussion.

Réponse . — Aux termes de l ' article 30, premier alinéa de la loi du
10 juillet 1965, l' amélioration des parties communes d'un immeuble
en copropriété ne peut être dt .cidée par l 'assemblée générale des
copropriétaires qu' à la majorité des membres du syndicat repré-
sentant au moins les trois quarts des voix . Une telle décision oblige
l 'ensemble des copropriétaires. De son côté, l'article 25 de la loi
du 10 juillet I9d5 prévoit que l ' assemblée générale adopte à la
majorité des membres du syndicat la décision par laquelle il autorise
certains copropriétaires à effectuer, à leurs frais, des travaux
affectant les parties communes de l' immeuble et conformes à la
destination de celui-ci . Le texte précise en outre qu' à défaut de
décision prise à cette majorité, une nouvelle assemblée générale
statute à 1 . majorité prévue par l'article 24, c'est-à-dire à la majo-
rité des copropriétaires présents ou représentés . Enfin, le refus
d'autoriser à la majorité de l' article 25, des travaux d'amélioration.
de transformation ou d'adjonction d 'éléments nouveaux, peut être
déféré au contrôle du tribunal et il est à noter que les juridictions
se montrent en général favorables à ces travaux . Il semble bien,
dans ces conditions, que la loi du 10 juillet 1965 satisfasse aux
préoccupations exprimées.

Avocats (date de prise en compte du stage

par rapport à celle de la rentrée judiciaire).

11317. — 7 juin 1974 . — M. Kedinger rappelle à M . le ministre
de la justice que l'article 20 du décret n" 72-468 du 9 juin 1972
organisant la profession d ' avocat dispose que : e L'admission au
stage est prononcée par le conseil de l 'Ordre dans les deux mois
de la réception de la demande . Elle peut intervenir à n'importe
quelle époque de l' année judiciaire . Toute admission intervenant
entre le 1^' janvier et la rentrée judiciaire suivante ne comptera
dans la durée du stage qu ' à partir de la date de ladite rentrée e.
Par ailleurs, le décret n" 74-163 du 27 février 1974 a précisé que
l'année judiciaire commencerait désormais le 1 janvier et se
terminerait le 31 décembre . L' application de ces deux textes a
des conséquences regrettables pour les stagiaires qui ont prété
serment dans le courant du mois de janvier . En application des
dispositions antérieures au décret du 27 février 1974, le stage
des intéressés ne comptait qu ' à partir du 15 septembre, date
anciennement fixée pour la rentrée judiciaire . Le nouveau texte
aggrave encore cette situation puisque les intéressés ne verront
prendre leur stage en compte qu'à partir du 1^' janvier de l'année
suivante, ce qui allonge leur stage de près d 'un an et les conduit
pratiquement à effectuer un strie de près de quatre ans. Il lui
demande, pour éviter de pénaliser les avocats stagiaires, de bien
vouloir envisager une modification des dispositions de l'article 29
du décret précité du 9 juin 1972.

Réponse. — Le décret n° 74608 du 25 juin 1974 qui modifie
le décret n° 72-460 du 9 juin 1972 organisant la profession d ' avocat
(Journal officiel du 27 juin) remédie à la situation des avocats
stagiaires exposée par l 'honorable parlementaire . En effet, l ' article 2-1
de ce décret substitue aux dispositions prévues par le deuxième
alinéa de l' article 20 du décret précité du 9 juin 1972 une disposition
précisant que le règlement intérieur du centre de formation profes-
sionnelle auprès duquel le stagiaire est inscrit, fixe les conditions
dans lesquelles est prise en compte, pour la durée du stage, l 'année
qui est en cours lors de l'admission.

Contrat préliminaire de réservation en vue de la rente

d'un immeuble à

	

l 'état futur d'achèvement

	

: majoration du prix.

11529. — 15 juin

	

1974. — M.

	

Icart

	

appelle l'attention de M. le
ministre de la justice sur les problèmes que pose l'interprétation
du décret du 22 décembre 1967 qui précise dans son chapitre V
les éléments que doit obligatoirement contenir le contrat prélimi-
naire de réserv ation en vue de la vente d ' un immeuble à l'état
futur d'achèvement . Est-il possible, comme certains promoteurs le
prétendent de majorer, en vertu de l ' article 35, alinéa b de ce
décret, le prix alors que le contrat préliminaire prévoyait un prix
ferme et définitif : ce p rix ne serait d' après eux que prévisionnel
révisable selon les règles définies à l' article 20, étant entendu
que si l ' augmentation est suliérieure à 5 p . 100 le réservataire
a le droit d'annuler le contrat et de demander la restitution du
dépôt de garantie. D'autre part, dans les cas où la revision du
prix est expressément prévue dans le contrat, le réservant a-t-il
la possibilité de majorer le prix déjà révisé dans les limites et
conditions prévues à l'article 20 en particulier en cas d'augmentation
ou en cas d'amélioration de sa qualité, ce qui reviendrait en fait
à appliquer deux révisions.

Réponse. — Les problèmes évoqués appellent, sous réserve de
l 'appréciation souveraine des tribunaux, les solutions suivantes qui
correspondent aux trois situations qu'il convient de distinguer.
1' Si un prix révisionnel ainsi que les modalités de sa revision ont
été stipulés dans le contrat préliminaire, le prix de vente pourra
être revisé dans les conditions de l'article 20 du décret du
22 décembre 1967 et en outre majoré de 5 p . 100 pour tenir compte
d ' une augmentation de la consistance de l'immeuble ou d' une amé-
lioration de sa qualité ; 2" si un prix prévisionnel a été stipulé,
sans que soient indiquées les modalités de sa revision, le prix de
vente, non res'isabie, ne pourra être majoré que de 5 p. 100 dans
les conditions fixées à l ' article 35 b du décret susvisé ; 3 " si un prix
ferme et définitif a été prévu dans un contrat préliminaire, aucune
revision ni majoration de ce prix ne sont possibles . En effet, si
l' article 11 de la loi d), 3 janvier 1967 prévoit que les dispositions
qu'il édicte sont d 'ordre public, il apparaît que ce texte n 'a eu
pour but que d' assurer la protection des acquéreurs et d 'éviter
l ' insertion dans le contrat préliminaire de clauses qui leur seraient
par trop défavorables. En revanche, le principe selon lequel les
conventions e tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites e

(art. 1134 du code civil conserve son empire pour toutes les autres
stipulations du contrat préliminaire et notamment pour celles qui
prévoient que le prix sera ferme et définitif.

Société anonyme (chargée de la gestion de sociétés ayant pour objet
la construction d'immeubles en vue de la vente).

11650. — 21 juin 1974 . — M. Médecin expose à M . te ministre de
la justice qu'une société anonyme a pour seule activité la gestion
de sociétés civiles ayant pour objet la construction d 'immeubles
en vue de la vente sociétés régies par le titre I^ de la loi
n" 71-579 du 16 juillet 1971 n . Il lui demande si ladite société anonyme
est soumise aux dispositions de la loi n' 70-9 du 2 janvier 1970
et notamment à l' obligation d' être titulaire de la carte profession-
nelle prévue par l 'article 3 de la loi précitée dans chacun des cas :
1" la société anonyme est gérante des sociétés ' iviles. Elle perçoit
uniquement des honoraires de gestion ; 2' la société anonyme est
gérante des sociétés civiles. Elle perçoit des honoraires de gestion
et des commissions uniquement sur les ventes réalisées par lesdites
sociétés civiles ; 3 " la société anonyme n' est pas gérante des
sociétés civiles. Mais elle a signé avec ces dernières des contrats
de gestion aux termes desquels elle assure l ' ensemble des tâches
administratives et perçoit à ce titre des honoraires de gestion;
4' la société anonyme n'est pas gérante des sociétés civiles. Mais
elle a signé avec ces dernières des contrats de gestion et de
commercialisation . L ' ensemble de ces biches est rémunéré, d'une
part, par des honoraires de gestion, d'autre part, par des commis-
sions sur les ventes réalisées par lesdites sociétés.

Réponse. — Les questions posées appellent, sous réserv e de l'appré-
ciation des tribunaux, les réponses suivantes : l' 1, représentant
légal ou statutaire qui se livre ou prête son concours à des op&
rations de disposition ou de gestion des biens de la personne
morale qu ' il représente, ne peut être considéré comme inter-
venant à propos des biens d'autrui . En conséquence, il n'a pas,
en principe, à détenir une carte professionnelle ; 2" la perception
de commissions, distinctes des honoraires de gestion, peut laisser
supposer que le représentant légal ou statutaire interv ient égale-
ment en une autre qualité qui justifie une rémunération parti-
culière . La carte professionnelle e transactions s parait alors néces•
saire . Il faut rappeler, à cet égard, que e la société de gérance
qui intervient dans les opérations de location, non seulement en
qualité de mandataire de la société civile immobilière, mais éga-
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lement comme un intermédiaire rémunéré, ayant sa personnalité
juridique distincte v a été considérée comme étant soumise aux
obligations imposées par le décret du 25 mars 1965 (cass, crim.
27 juin 1972, Bull . crim. 1972, n" 22, p . 574. DS . 1972 .3201) . 3" et
4° celui qui intervient dans la gestion ou dans la vente du patri-
moine immobilier d'une société, sans être le représentant légal
ou statutaire de celle-ci, accomplit des opérations portant sur les
biens d'autrui ; il doit, en conséquence, posséder la carte profes-
sionnelle qui correspond aux opérations auxquelles il participe.

Jugements (tare parafiscale due pour les jugements

en dernier ressort des tribunaux d'instance).

11707. — 26 juin 1974 . — M . Carpentier signale à M. le ministre
de la justice que la rédaction particulière du décret n° 74-188 du
26 février 1974 et de l'arrêté de même date (Journal officiel du
3 mars 1974, p. 2453,, avait laissé supposer qu ' aucune taxe para-
fiscale ne serait plus due à l ' occasion des jugements en dernier
ressort des tribunaux d ' instance, ces jugements étant visés à
l ' arrêté en même temps que les tentatives de conciliation . Or,
selon une circulaire ré_emment diffusée, il est au contraire indiqué
que la taxe est toujours due sur ces jugements en dernier ressort,
et à un taux plus élevé, puisqu'il est désormais de 30 francs,
taux de la taxe des jugements en premier ressort des tribunaux
d'instance . Une autre conséquence de cette interprétation de la
circulaire est que la taxe parafiscale des jugements en dernier
ressort des tribunaux d 'instance serait désormais supérieure à celle
qui est perçue pour les jugements en dernier ressort des tribunaux
de grande instance (20 francs), du tribunal paritaire de baux ruraux
(10 francs, et du tribunal de commerce (20 francs), ce qui ne
s' explique guère, les justiciables du tribunal d 'instance étant de
condition particulièrement modeste, et la représentation obliga-
toire par avoué ou avocat n 'existant pas et n 'ayant jamais existé
dans cette juridiction . Il faut relever au surplus que la plupart
des jugements des tribunaux d ' instance sont en dernier ressor t,
si bien que leurs justiciables seraient ainsi amenés, paradoxalement,
à supporter une part considérablennent accrue de la charge du
financement du fonds d'organisation de la nouvelle profession
d'avocat . Tout cela ne s'accorde guère avee le souci constamment
affirmé de ménager particulièrement les bourses modestes. Il lui
demande en conséquence s' il envisage, après nouvel examen, soit
la suppression de cette taxe sur les jugements en dernier ressort
des tribunaux d'instance, soit la fixation à un niveau plus raison-
nable, qui pourrait êt re, comme devant, de 10 francs.

Réponse . — Le décret n" 74-188 du 26 février 1974 et l 'arrêté
du méme jour ont apporté de notables améliorations au régime de
la taxe parafiscale instituée par le décret n " 72-337 et l 'arrêté du
21 avril 1972 et prévue par l'article 28 de la loi du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques.
Les aménagements ainsi opérés se iraduisent par un allégement
global non négligeable de la charge que représente la taxe pour
le justiciable. Dans ces conditions, l'augmentation du montant de
la taxe perçue à l 'occasion des décisions en dernier ressort des
tribunaux d 'instance qui résulte au demeurant très explicitement
de la modification de la nomenclature fixée par l 'arrété du
21 avril 1972, apparait comme une exception . Elle se justifie tant
par l ' augmentation du taux de compétence du tribunal d 'instance
résultant du décret n" 72-785 du 28 août 1972 que par la nécessité
de compenser partiellement la perte de recette entraînée par les
nouvelles dispositions. En tout état de cause, la portée de cette
mesure est limitée, puisque la taxe n 'est due que dans les seules
hypothèses où la partie a été assistée ou représentée par un manda-
taire de justice . Enfin, il ne semble pas qu ' un parallèle puisse
être établi avec le montant des taxes afférentes aux décisions
en dernier ressort du tribunal de grande instance ou des juridic-
tions d ' exception en raison du faible nombre d 'instances donnant
lieu à perception dans les cas considérés.

Pensions alimentaires (indexation
des pensions consécutives d un divorce).

11750. — 26 juin 1974 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de la justice la situation difficile .des femmes divorcées
bénéficiaires de pension alimentaire, en raison de la hausse du
coût de la vie. Il faut entamer une procédure longue et coûteuse
pendant laquelle les femmes et les enfants souffrent de privations,
avant que les tribunaux accordent une révision de la pension
parce que les enfants ont grandi, ou parce que le prix de la vie
est plus élevé. Il lui demande en conséquence s 'il n 'estimerait pas
juste comme cela avait été promis par l ' un de ses prédécesseurs,
d ' indexer les pensions alimentaires après divorce .

Réponse . — L'article 208 du code civil tel qu ' il résulte de la
loi n" 73-3 du 3 janvier 1972 'publiée au Journal officiel du 5 jan-
vier 1972) prévoit que le juge peut soit d'office, soit à la demande
des parties assortir la pension alimentaire d 'une clause de variation
permise par les lois en vigueur ; or, l'ordonnance du 30 septem-
bre 1958 portant loi de finances pour 1959 modifiée par l'ordonnance
du 4 février 1959 n 'édictant aucune restriction en ce qui concerne
les dettes d ' aliments, il en résulte que le juge dispose d ' une liberté
complète pour la détermination de l'indice de variation de la pension.
Il pourrait par exemple indexer une pension alimentaire sur le
niveau général des salaires ou ser l 'indice national des prix à la
consommation. Une fois indexée, la pension variera automatique-
ment sans qu 'il soit nécessaire pour le créancier d'aliments de
revenir devant le tribunal pour demander la revalorisation de sa
pension en fonction du coût de la vie. Il convient de noter que
l 'indexation peut être demandée au moment où la pension est
fixée par le juge. A défaut, elle peut toujours être sollicitée à
l 'occasion d ' une instance en révision de cette pension.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécornntunieations
(licenciement des aaailieires employées au téléphone d'Ussel).

11670. — 21 juin 1974. M. Pranchère fait part à M. le secrétaire
d'Etat au postes et télécommunications du licenciement des auxi-
liaires employées au téléphone à Ussel , Corrèze' . Sur onze licenciées
une seule a été reclassée, per celles qui se retrouvent sans emploi
il y a des personnes ayant un temps très long d'activité jusqu'à
seize années. Il ne semble pas que des efforts sérieux aient été
entrepris pour reclasser le personnel et d'abord au sein des P . T . T
Ainsi, dans la ville d ' Ussel . les usagers de la seule poste qui existe
se plaignent des attentes aux guichets et il est vraisemblable qu 'un
renforcement immédiat du personnel serait souhaitable, ainsi que
la création d ' une poste annexe. Ces mesures permettraient d' éviter
des licenciements qui prendront effet à ia fin du mois de juin 1974.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre:
1" pour la création de postes aux postes et télécommunications à
Ussel afin de conserver le plus possible d' employées ; 2" le reclas-
sement avant licenciement des autres employées auxiliaires concer-
nées à Ussel.

Réponse. — L ' automatisation du central téléphonique d'Ussel,
intervenue le 6 juin 1974 a entrainé effectivement la suppression de
nombreux postes de travail tenus non seulement par du personnel
auxiliaire mais aussi par des titulaires . Tous les agents titulaires ont
été reclassés en priorité dans la résidence ainsi qu'une auxiliaire,
veuve d 'agent . Des emplois ont été offerts aux quatorze autres
auxiliaires en fonction au centre téléphonique d'Ussel dans les
services des télécommunications de la région, à Tulle, Argentat et
Limoges . C ' est ainsi que trois auxiliaires ont été réembauchées à
Limoges ; les onze autres n 'ont pas accepté les postes proposés . Tou-
tefois, le cas de quatre d ' entre elles a pu être réglé : une a été
embauchée au commissariat d'Ussel, deux ont été réemployées dans
le secteur privé, la dernière a rejoint son époux à Marmande.
Malgré les démarches effectuées par les responsables régionaux
chargés du reclassement des opératrices auprès de l ' agence natio-
nale pour l'emploi et auprès des chefs d 'entreprises locales, il n 'a
pas été possible de réembaucher sur place les sept auxiliaires res-
tantes qui, bien que perdant leur emploi, ont refusé de se déplacer
Par ailleurs, la solution qui aurait consisté à augmenter les effectifs
du bureau de poste d 'Ussel n ' a pu être retenue . En effet, le rapport
trafic-effectifs de l'établissement fait apparaître une charge unitaire
inférieure à la moyenne nationale . De plus, l 'évolution prévisible
du trafic ne permet pas d ' envisager un renforcement du personnel.
Le trafic des guichets a même baissé en 1973 par rapport à 1972
et les attentes évoquées restent exceptionnelles. En ce qui concerne
la création éventuelle d' un bureau succursale, une étude a montré
que les besoins potentiels de l ' agglomération ne justifiaient pas
l ' ouverture d ' un nouvel établissement dans un proche avenir . Dans
ces conditions, et devant la situation posée par le reclassement des
sept dernières auxiliaires, le préfet de la Corrèze a convoqué les
responsables régionaux et départementaux de l ' administration ainsi
que les délégués syndicaux, et il a été envisagé de demander à
l' association pour la formation professionnelle des adultes d ' ouvrir
un cours de recyclage pour la formation de dactylographes. En tout
état de cause, les agents licenciés — dont la précarité de la situation
d'auxiliaire a été soulignée lors de leur recrutement — bénéficieront,
s ' ils remplissent les conditions requises, de la législation relative aux
garanties de ressources des travailleurs privés d'emploi . Ils perce-
vront donc l'indemnité de licenciement et l ' allocation pour perte
d ' emploi servies par l ' administration ainsi que l'allocaton d ' aide
publique versée par l 'Agence nationale pour l 'emploi .
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Téléphones (avances remboursables
pour l'installation de lignes téléphoniques : réglementation).

11706. — 26 juin 1974. — M. Raymond demande à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications quels sont actuellement
les textes législatifs et réglementaires qui régissent les avances
remboursables que l'administration des postes et télécommunica-
tions demande aux collectivités locales ou aux particuliers pour
l'installation du téléphone.

Réponse . — Les dispositions qui autoriser : l' administration des
P . T. T. à accepter, en dehors des crédits prévus al. buaget annexe
des P. T . T., des préfinancement ont été fixées par des textes légis-
latifs et réglementaires. L'article 2 de la loi de finances n° 51-1506
(Journal officiel du 31 décembre 1951 est relatif aux avances que
l'administration peut accepter en vue d ' accélérer l'équipement du
réseau télégraphique et téléphonique. Le décret n " 52-354 du
31 mars 1952 (Journal officiel du 1" avril 1952) et le décret
n° 61-203 du 21 février 1961 (Journal officiel du 26 février 1961)
fixent les conditions d'application de ces dispositions . Ces textes
sont, par ailleurs, repris aux articles R. 64 et D. 570 du code des
postes et télécommunications.

QUALITE DE LA VIE

ENVIRONNEMENT

Pollution (nappes d 'eau souterraines : études et mesures
à prendre afin de la combattre).

10395. — 13 avril 1974 . — M . Glon appelle l 'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (environnement) sur la multipli-
.ation des élevages industriels ou des dépôts d'ordures non contrôlés

qui " peuvent être des éléments de pollution de la nappe phréatique
et par voie de conséquence des puits ou sources qu 'elle alimente.
Il serait certainement intéressant de déterminer les moyens pra-
tiques qui pourraient être envisagés pour assurer la protection des
très nombreux points d 'eaux individuels qui existent en France et
qui sont susceptibles d'être pollués. Il lui demande si des études
ont déjà été entreprises à ce sujet et dans l ' affirmative à quelles
conclusions elles ont abouti.

Réponse . — La protection de la ressource grime à la réglementa-
tion des déversements. Cette réglementation qui s ' appuyait autre-
fois sur des textes partiels tels que les règlements sanitaires dépar-
tementaux qui interdisent notamment les puits perdus a été ren-
forcée par deux textes fondamentaux : le décret n" 73-218 du
23 février 1973 en application des articles 2 et 6 (1°) de la loi de
1964, qui soumet à autorisation les déversements et faits suscep-
tibles d ' altérer la qualité des eaux superficielles et souterraines et
le décret n° 73-219 du 23 février 1973 en application de l'article 40
de cette même loi, dont les articles 11 à 13 concernent plus spé-
cialement la protection des puits désaffectés en y interdisant les
déversements de toute nature . Les arrêtés techniques qui rendront
exécutoires ces dispositions seront prochainement publiés. La pro-
tection des usages de l' eau. Pour l 'eau potable elle est assurée au
moyen des périmètres de protection "que le décret n° 67-1093 du
15 décembre 1967 a renforcé . Les puits réalisés à l ' initiative des
particuliers doivent faire, au préalable, l 'objet d ' une demande d ' auto-
risation auprès du maire de la commune afin que toutes les précau-
tions soient prises pour mettre ceux-ci à l 'abri des contaminations.
Par ailleurs les élevages industriels comme les décharges d 'ordures
ménagères constituent des exploitations soumises à la réglemen-
tation relative aux établissements dangereux insalubres et incom-
modes et comme tels soumis à des dispositions visant en particulier
à prévenir une pollution inacceptable des eaux. En ce qui concerne
les décharges, une instruction en date du 9 mars 1973 a précisé les
règles qui doivent être respectées par les décharges contrôlées.
Les risques de pollution des eaux souterraines sont particulièrement
examinées lors de l'instruction des demandes d'ouverture de tels
établissements . Quant aux décharges brutes existantes, elles devront
progressivement disparaitre . Enfin, l'action de lutte contre les
décharges sauvages menée par un nombre croissant de collectivités
locales doit se développer dans les prochains mois dans le cadre
de la campagne nationale « garder la France propre » . Pour pré-
venir les pollutions de la nappe par les élevages industriels, il
convient de signaler en particulier que l 'information des éleveurs
sur les modalités d ' un épandage satisfaisant a été récemment amé-
liorée par la publication d 'une brochure technique établie en liaison
avec le ministère de l 'agriculture.

SANTE

Alcools (publicité faite en faveur des boissons alcoolisées
de la 5' catégorie par certaines radios périphériques).

9160. — 9 mars 1974. -- Dans sa réponse récente, Mme le
ministre de la santé indique qu ' elle entend étudier le problème
de la publicité faite en faveur des boissons alcoolisées de la

5' catégorie et notamment du whisky par certains postes péri-
phériques. M. Cousté lui demande où en est cette" étude, ses
orientations et les conclusions auxquelles elle a pu aboutir.

Réponse. — L'honorable parlementaire peut être assuré que
l ' étude du problème de la publicité faite en faveur des bois% .,ns
alcoolisées du 5' groupe, et notamment du whisky, se poursuit
actuellement. Compte tenu de la complexité du problème, notam•
ment au niveau du droit international, les mesures proposées
nécessitent des prises de contact et des concertations multiples
qui n ' ont pas encore abouti

Vieillesse !institution d 'un intermédiaire entre l'administration et
les personnes âgées pour aider celles-ci dans leurs démarches
adminis.ratives).

10562. — 13 avril 1974. — M . Delong expose à Mme le ministre
de la santé les problèmes qui se posent aux personnes àgées
lors de la demande de liquidation des retraites . En règle géné-
rale, les moyens d'information mis à leur disposition sont compli-
qués et les intéressés négligent de s 'en servir, ce qui aboutit
à des retards importants ou à des insuffisances. Pour essayer
d 'y porter remède, il serait possible de désigner dans chaque
canton au sein de la commission d'aide sociale du chef-lieu ou
d ' .ine commission communale un membre qui serait officiellement
chargé des rapports entre les personnes âgées et les caisses.
Du fait d' une officialisation de ses fonctions, l 'intéressé pourrait
prendre contact avec les responsables départementaux des orga-
nismes intéressés, préparer les dossiers, les transmettre et, par
là, simplifier considérablement du fait de sa compétence les échan-
ges de correspondance. Il est bien évident que ce responsable
serait bénévole et rendrait dans les cantons communaux d 'im-
menses services ; aussi M . Delong demande à Mme le ministre
de la santé de prendre si elle l'estime utile, toutes dispositions
pour permettre la réalisation de cette idée, partout où elle sera
possible.

Réponse . — L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de la santé sur les problèmes qui se posent aux per-
sonnes âgées lors de la liquidation de leur retraite . Il suggère
la désignation, dans chaque canton, d ' un responsable chargé des
relations entre les personnes âgées et les caisses. La suggestion
de l'honorable parlementaire s 'inspire du souci de mieux infor-
mer les personnes âgées, plus précisément au moment de la
liquidation des retraites. Elle rejoint les préoccupations du minis-
tère de la santé et celles des différents régimes de retraite . Ces
derniers mettent en oeuvre d 'importants moyens pour apporter
à leu: ; ressortissants des informations claires et pratiques pour
permettre la liquidation de leurs pensions dans les meilleures
conditions . C'est ainsi, en particulier, que des permanences locales
sont organisées . L'Etat et les collectivités locales ont également
contribué it l'amélioration de l'information des personnes àgées.
Les collectivités locales ont notamment favorisé la création et
le fonctionnement d 'offices de personnes âgées . L'activité du minis-
tère de la sa . té s' est caractérisée en ce domaine par la créa-
tion, dès 1969, de comités départementaux d 'information aux per-
sonnes âgées et, en 1971, d'un comité national. Ces comités, dont
la composition est argement représentative des organismes inter-
venant en '.aveur des personnes àgées et des associations de retrai-
tés, ont pour mission de contribuer à une meilleure information
des personnes âgées . La plupart d 'entre eux ont mis ou mettent
en place un réseau d 'informateurs locaux choisis parmi les res-
ponsables sociaux l'es plus proches de la population . Leur rôle
est notamment d'aider et de guider les personnes àgées dans
leurs démarches. Ils sr .t donc en mesure d'assurer les relations
entre les personnes âgées et les organismes administratifs ou
sociaux, comme le souhaite l ' honorable parlementaire . Leur action
pourrait être développée en accord avec les différentes caisses
de retraite d'autant plus facilement que les directeurs régionaux
de la sécurité sociale participent aux réunions des comités dépar-
tementaux et que les régimes de retraite sont représentés au
sein du comité national d 'information.

TRANSPORTS

Chauffeurs routiers (satisfaction des revendicational.

10632. — 20 avril 1974 . — M. Henri Michel appelle l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports, sur la résolution adoptée
par les fédérations nationales des chauffeurs routiers qui demande
l 'application du décret concernant : la carte professionnelle ;
2" l' attribution d'une retraite pour tous les conducteurs du transport
pour compte propre et des transports publics à cinquante-cinq ans,
promise par M . le Premier ministre à Sarrebourg ; 3" la recon-
naissance de maladies professionnelles attendue depuis plus de
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vingt ans ; 4" la protection du permis de conduire en danger par
l'utilisation d'appareils de contrôle non homologués ; 5" des faci-
lités pour le stationnement, le repos et la restauration des conduc-
teurs dans le cadre de la sécurité routière ; 6" le livret individuel
d 'entretien des camions et véhicules ' lourds : 7" la revalorisation
générale des salaires pour pallier l'augmentation effrayante du
coût de la vie, il lui demande quelle est sa position et quelles
sont ses intentions sur ces diverses revendications.

Réponse . — Les études auxquelles il a été procédé sur la situa-
tion sociale dans les transports par route ont montré que la
solution des difficultés rencontrées en la matière par les conduc-
teurs routiers relève essentiellement d 'accords entre organisations

d ' employeurs et de salariés . Il en est ainsi plus spécialement
pour les problèmes concernant le régime des retraites, l'institu-
tion éventuelle d ' un livret individuel d'entretien et la revalori-
sation des salaires . En ce qui concerne l'administration, il est
précisé à l'honorable parlementaire que : 1" les efforts de celle-ci
en vue d'amorcer les discussions entre organisations profession-
nelles intéressées, appelées à fixer, en application de l 'article 4
de l 'arrêté du 5 mai 1971, les critères et les modalités de délivrance
de la carte professionnelle de conducteur routier n'ont pas
abouti jusqu'ici. Les problèmes soulevés portant, en particulier,
sur la représentativité de certaines organisations syndicales, le
ministre du travail a été saisi du dossier ; 2" la reconnaissance, au
titre de la législation sur les maladies professionnelles, de certaines
affections dont les conducteurs routiers sont victimes, fait actuel-
lement l'objet d'une étude entreprise à l'initiative de la caisse
nationale d'assurance maladie c, travailleurs salariés . 11 n'est,
bien entendu, pas possible de préjuger les résultats de ces tra-
vaux qui, de toute manière, nécessiteront, comme toutes les études
de cette nature, d ' assez longs délais ; 3" il parait difficile et peu
souhaitable, pour des raisons de sécurité rentière, de prévoir
des dispositions particulières en matière de suspension du permis
des conducteurs routiers . II faut souligner que les conducteurs
qui sont amenés, de par leur profession, à emprunter le réseau
routier de manière continue se doivent d'autant plus, tant pour
leur propre sécurité que pour celle des autres usagers, d 'observer
les règles de circulation ; 4" les services du ministère de l ' équi-
pement poursuivent depuis longtemps, dans la limite des possi-
bilités budgétaires, une politique de développement des aires de
stationnement et de repos . Un effort particulier est même consenti
à ce sujet, depuis 1972, dans le cadre d 'une opération pilote équi-
pement de la route n. En outre, le secrétariat d 'Etat aux trans-
ports participe au financement d ' un programme de centres rou-
tiers mis en oeuvre par la profession et qui a déjà abouti à
plusieurs réalisations importantes. Ces centres comportent, à côté
d 'une aire de stationnement et d'une station-service pour les véhi-
cules, des installations d' accueil pour les conducteurs : restaurant,
salle de détente, chambres, douches, etc.

R.A .T.P . (sanctions prises par la régie à l 'encontre des agents
d's dépôt Flandre, à Pantin, grévistes par solidarité envers les
travailleurs de Rateau).

.10693 . — 20 avril 1974 . — Mme Chonavel attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports, sur la décision prise par
la direction générale de la R . A . T. P. à l' encontre des travailleurs
du dépôt Flandre, à Pantin, qui ont participé au mouvement de
grève du mardi 12 mars à l 'appel des organisations syndicales
C . G. T., C. F. D. T . et F. E . N. du département de la Seine-Saint-
Denis . Ce mouvement de grève était motivé par les actions de soli-
darité envers les travailleurs en lutte de chez Rateau . Cette sanc-
tion se solde par un blâme et 5 p . 100 d ' abattement représentant
une perte de 8 à 12 francs par agent, provoquant une riposte
énergique des organisations syndicales et des travailleurs . En
conséquence, elle lui demande : 1" s' il ne considère pas coi,
cette decision est une atteinte au droit de grève et aux libertés
syndicales ; 2" quelle mesure il compte prendre pour obtenir de
la direction générale de la Régie l 'annulation de cette sanction.

Réponse . — Le personnel de la R . A . T . P . est, en matière de
grève, régi par la loi n" 63-777 du 31 juillet 1963 qui dispose
que, dans les services publics, la cessation concertée du travail
doit être précédée d ' un préavis faute de quoi seraient appliquées,
sans autre formalité que la communication du dossier, des sanc-
tions prévues par les statuts ou par les règles concernant les
personnels intéressés. Or, pour la journée du 12 mars, aucune
organisation syndicale n 'avait fait . parvenir à la direction de la
Régie un quelconque préavis de grève . Seuls la presse et des
tracts se sont fait l' écho de mouvements destinés à soutenir
l' action entreprise par le personnel de la Société Rateau, mais
en aucun cas ces publications n'étaient susceptibles d 'être consi-
dérées comme une information destinée à la direction sur une
cessation concertée du travail d ' une partie quelconque du per-
sonnel de l'entreprise . Dans ces conditions, la direction était

fondée à ne pas considérer la cessation du travail observée par
moins de 10 p . 100 des agents du dépôt de Flandre comme une
grève licite, mais comme un arrêt de travail inopiné justifiable
d ' une sanction. Cette mesure n 'est donc aucunement une atteinte
au droit de grève ou aux libertés syndicales, mais seulement
l' application de dispositions statutaires motivées par le souci
d 'éviter les répercussions fâcheuses d ' absences inopinées sur la
bonne marche du service que la Régie se doit d ' assurer dans
l 'accomplissement de sa mission de service public.

Transports routiers (licences louées à bail
arec promesse de vente : situation des transporteurs âgés,.

10836. — 27 avril 1974 . — M. Massoubre attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur les conséquences du
décret n" 71-933 du 22 novembre 1971 modifiant le décret n" 49-1473
du 14 novembre 1949 relatif à la coordination et l'harmonisation
des transports ferroviaires et routiers quant à la situation de
certains transporteurs . Lors des réformes de 1958 et 1959, les
transporteurs âgés remplissant certaines conditions ont été autorisés
à louer à bail de longue durée, avec promesse de vente, leurs
licences sans fournir matériel et locaux . Le décret de 1971 susvisé
qui permet de libérer le transport en zone courte et de supprimer
de ce fait les licences risque de porter un préjudice sérieux aux
transporteurs qui bénéficiaient des dispositions prises en 1958 et 1959
et de leur faire perdre le bénéfice et des locations consenties et
des ventes escomptées . Il lui demande en conséquence si l'inter-
prétation du décret de 1971 est conforme à ce qui a été exposé
ci-dessus, les mesures qu'il compte prendre pour protéger les
intérêts ' légitimes des transporteurs lésés.

Réponse . — Les réformes de 1958 et de 1959 apportées au décret
n" 49 . 1473 du 14 novembre 1949 modifié relatif à la coordination
et l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers visaient
à éviter que ne soient dissociés les éléments corporels et incor-
porels des fonds de commerce de transport : en cas de cession
ou de location de fonds de commerce, les véhicules devraient
obligatoirement être compris parmi les éléments du fonds . L 'appli-
cation stricte d'une telle mesure aurait gêné certains transporteurs
qui donnaient leur fonds en location avec promesse de vente
depuis bien avant la parution des réformes. Ces transporteurs
qui n'exploitaient plus directement se seraient vus imposer la
charge très lourde d ' acheter des véhicules pour remplacer les
véhicules devenus vétustes figurant dans la location au moment de
la réalisation de celle-ci, plusieurs années auparavant ; il a été
admis que ce remplacement in,;omberait aux locataires . Les fonds
ainsi loués sans véhicules n 'avaient pas perdu toute valeur puisqu'il
existait, parmi les éléments incorporels, des autorisations admi-
nistratives appelées par la suite «licences» . Ces autorisations
étaient contingentées et par conséquent en nombre limité sur le
marché . Cette limite ou contingent correspondait à la capacité
utile de l'ensemble des véhicules de transport routier de marchan-
dises autorisés à exécuter des transports en zone courte sous
le couvert desdites autorisations. Louer de telles autorisations
administratives correspond à une rente de situation lorsqu 'on
«bénéficie : d'un contingent . Créées pour permettre la réalisation
de transport routier de marchandises, ces autorisations n 'étaient
nullement destinées à assurer des revenus locatifs à ses possesseurs.
L 'arrêté du 4 février 1972, pris en application de l ' article 26-II du
décret n" 49-1473 du 14 novembre 1949 modifié, dispose que les
licences de zone courte seront délivrées sans limitation de nombre
à partir du 1"' octobre 1973 . Il s'ensuit que les entreprises de
transport pouvant obtenir autant de licences de zone courte qu'elles
le souhaitaient n ' ont plus été intéressées par la location de fonds
de commerce de transport comprenant des licences de zone courte,
privant ainsi de leurs revenus locatifs les propriétaires de tels
fonds . Les transporteurs touchés étant des personnes âgées, l 'affaire
est soumise, aux fins d ' examen, au ministre du commerce et de
l ' artisanat dans le cadre de la réglementation en vigueur en faveur
de certaines catégories de commerçants et d'artisans âgés.

TRAVAIL

Emploi (garantie de l'emploi et de la rémunération des agents
de la Compagnie des wagons-lits travaillant à Orly-Sud ;.

7265 . — 5 janvier 1974 . — M. Kalinsky attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation du personnel de la
Compagnie des wagons-lits à la suite du sinistre qui a affecté une
partie de l ' aéroport d'Orly-Sud ; Selon la direction de cette compagnie,
qui exploitait plusieurs établissements (restaurant, bars, cafétéria)
dans la zone sinistrée, celle-ci ne peut se retourner contre l 'aéroport
en ce qui concerne la rémunération de son personnel, le contrat
liant les deux parties ne comportant aucune clause de recours
garantissant les salaires en pareil cas. De ce fait, les salaires
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n 'ont été assurés que pendant les trois premiers jours suivant
l' incendie, alors que l 'activité n'a pu reprendre que plusieurs jours
après et, le reclassement de tout le personnel n'ayant pu être
assuré, une cinquantaine d 'agents ont été contraints de s'inscrire
au chômage . D 'autre part, une partie des agents ayant pu reprendre
leur travail ne perçoivent pas leur rémunération normale du fait
des mauvaises conditions d'activité . Ceux-ci étant en effet rému-
nérés au droit de service, la diminution du nombre de clients a pour
conséquence une baisse importante de leurs salaires. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures immédiates il compte prendre
pour garantir l 'emploi et l 'intégralité de la rémunération des per-
sonnels concernés.

meilleurs délais . Des recommandations ont été faites aux caisses
compétentes afin qu'aucun retard préjudiciable aux assurés ne
soit apporté dans l'instruction des dossiers et le règlement des pres-
tations dues. Le ministre du travail est très attentif à cette question.
D a prescrit la recherche de simplifications susceptibles d'alléger
les procédures et de permettre le règlement plus rapide des pres-
tations . Des études sont en cours à ce sujet comme d'ailleurs dans
les autres domaines de la sécurité sociale, une recherche systéma-
tique de toutes les simplifications possibles ayant été entreprise.

Réponse . — La question écrite mettant en cause une entreprise
nommément désignée, il est répondu par lettre à l ' honorable
parlementaire.

Accidents du travail (simplification de la procédure).

9057. — 2 mars 1974 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
du travail que l'un de ses électeurs lui a fait connaitre sous le titre
a Péripéties d ' un banal accident du travail •, les cheminements, les
délais, les attentes et les à-coups qu ' entraine, pour un citoyen ordi-
naire, un léger accident . Voici son texte :
B novembre 1973 . — Vers 13 heures, chute dans un escalier de

l 'immeuble oit je travaille . Entorse avec foulure du poignet
gauche . De 20 heures à 23 heures, attente à l 'hôpital Boucicaut
pour examen, radio et pansement en élastoplaste. Délai tout à
fait normal vu les nombreux cas plus graves que le mien se
présentant aux urgences.

9 novembre 1973 . — Etablissement par les soins de mon entreprise
d'une déclaration d' accident de travail.

9 novembre 1973 . — Etablissement et envoi par l 'hôpital Boucicaut
d 'un décompte de frais médicaux.

14 novembre 1973 . — Attente à l 'hôpital de 8 heures à 11 heures,
pour enlèvement du premire pansement et remplacement par un
pansement ordinaire de maintien.

19 novembre 1973 . — Envoi par la sécurité sociale d'une demande
de renseignements concernant mon accident de travail.

19 novembre 1973. — Envoi par la sécurité sociale contestant le
bien-fondé de la déclaration d 'accident de travail (train postal
en lettre recommandée avec accusé de réception).

Début décembre . — Visite à mon bureau d ' un inspecteur adminis-
tratif de la sécurité sociale me posant les mêmes questions que
celles figurant dans le document concerné au paragraphe du
19 novembre 1973 . Un de mes collègues a été également interrogé
à titre de témoin.

15 décembre 1973 . — Démarche à l 'hôpital Boucicaut pour obtenir
différents certificats non délivrés lors du retrait du pansement
le 14 novembre 1973 . Démarche inutile le samedi en raison de
l'absence des médecins consultants.

18 décembre 1973 . — Lettre de la sécurité sociale reconnaissant
le caractère professionnel de mon accident.

19 décembre 1973 . — Nouvelle démarche à l'hôpital Boucicaut pour
le même motif que celui exposé ci-dessus . Démarche positive.

22 décembre 1973. — Dépôt à la sécurité sociale des pièces et certi-
ficats réclamés.

22 décembre 1973 . — Lettre de la sécurité sociale me réclamant
les pièces déposées le jour même par mes soins dans la boite
aux lettres du bureau de la sécurité sociale.

27 décembre 1973 . — Lettre de la sécurité sociale me notifiant
ma guérison dès le 19 décembre 1973! (tarif postal en lettre
recommandée avec accusé de réception).

Bilan. Montant des frais engagés par l 'hôpital Boucicaut et
remboursés par la sécurité sociale : 70,42 francs . Temps passé par
moi en soins et formalités : une soirée, deux matinées et demie ;
à compter les heures des employés administratifs ; coût des formu-
laires administratifs ; coût des frais postaux . Cet étonnant exemple
tendrait à prouver que dans certains services, notamment ceux
de la sécurité sociale, on s 'ingénie à multiplier les procédures
et les démarches. Ti est certes essentiel que la population française
soit prise en charge dans ses maladies, cela a été la volonté du
général de Gaulle et c 'est un acquis considérable de notre époque,
mais ne pourrait-on alléger un peu les formalités et les procé-
dures.

Réponse . Le caractère de réparation attaché à la législation sur
les accidents du travail qui comporte, en faveur des victimes et de
leurs ayants-droit, des avantages particuliers, nécessite la constatation
des faits et la vérification des conditions d 'imputabilité qui peuvent
entrainer certains délais. Les ministres chargés de la sécurité
sociale se sont préoccupés, d ' un façon constante, de faire assurer
l'examen des dossiers des victimes d 'accidents du travail dans les

Accidents du travail 'modification des conditions de versement
d 'une rente au conjoint surrit'anl,.

9717. — 23 mars 1974 . — M. Delorme appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les dispositions de l 'article L . 454 a, 4' alinéa
du code de la sécurité sociale . Il lui fait observer que ces dispositions
se sont trouvées quelquefois inadaptées à certaines situations par-
ticulières. mais que les organismes de sécurité sociale sont contraints
de les appliquer strictement. Aussi, la cour de cassation a souhaité
dans un récent rapport annuel, que l'article précité soit modifié.
Une proposition de loi n" 569 a été déposée à cet effet, à l'automne
dernier, tandis qu'il a indiqué le 1•- septembre 1973 en réponse à
une question écrite n" 3372 que le Gouvernement envisageait de
modifier l'article L. 454 a . 4' alinéa . Dans ces conditions, il lui
demande à quelle date cette modification interviendra, et s'il envi-
sage d 'inscrire la proposition de loi n'' 669 à l'ordre du jour des
travaux de l'Assemblée nationale.

Réponse . — A l ' issue des études entreprises en vue de l'assou-
plissement des conditions d'attribution de rentes aux ayants droit,
notamment au conjoint survivant du travailleur victime d ' un acci-
dent du travail suivi de mort, le Gouvernement a déposé, le
17 mai 1974 . sur le bureau du Sénat, un projet de loi tendant à
diverses mesures en ce sens )n" 156' . Le Sénat en a adopté le
texte, le 27 juin 1974, sur propositions de sa commission des affaires
sociales 'rapport n' 230) en y incorporant les dispositions concor-
dantes relatives, plus particulierement . aux victimes de la silicose,
qu'avaient adoptées )Assemblée nationale le 18 juin 1974 )n" 221.
Le projet de loi n" 1107 ainsi pendant devant l ' Assemblée nationale
répond aux préoccupations évoquées par l'honorable parlementaire.

Allocations de chômage 'prise en compte du nombre d'heures de
travail au lieu et place du nombre de jours dans certaines pro-
fessions'.

9733 . — 23 mars 1974 . — M. Donnez expose à M . le ministre du
travail le ea_s d ' un salarié qui a présenté une demande d'aide
publique aux travailleurs sans emploi le 30 novembre 1970 en
fournissant des certificats de travail correspondant aux emplois
suivants : du 20 au 27 novembre 1969 . lycée d'Etat • du 21 janvier
1970 au 15 octobre 1970, veilleur de nuit data un hôtel ; du 15 mars
1970 au 15 juillet 1970, veilleur de nuit dans un étab ' issement
thermal. Sa demande a été rejetée pour le motif qu ' il ',avait pas
accompli 150 jours de travail salarié au cours des douze mois
ayant précédé son inscriptiàn comme demandeur d 'emploi . En raison
de la nature des emplois occupés par l'intéressé, le nombre d'heures
de travail accomplies pendant la période des douze mois précédant
la demande d 'inscription représente, sur la base de la durée légale
de huit heures par jour, un nombre de jours supérieur à 150. D e
en effet travaillé dans ;es trois emplois indiqués ci-dessus pendant
la durée de onze à douze heures par jour . La réglementation
actuelle ne permet de prendre en compte le nombre d'heures
de travail au lieu et place du nombre de jours que dans le cas
de travail intermittent ou à domicile . Il lui demande s'il n ' estime
pas équitable que des dispositions particulières soient prises en
faveur des 'travailleurs qui sont amenés, par la nature de leur
emploi, à effectuer un nombre important d'heures supplémentaires
afin que celles-ci soient prises en considération pour l'application
des dispositions relatives aux conditions à remplir pour bénéficier
de l' aide publique aux travailleurs sans emploi et si, dans le cas
particulier signalé, il n 'y aurait pas lieu de procéder à un nouvel
examen des droits de l 'intéressé en fonction des heures supplé-
mentaires accomplies par lui pendant la période de référence.

Réponse . — Les allocations d 'aide publique aux travailleurs privés
d' emploi sont destinées à réparer le préjudice subi par les per•
sonnes qui viennent de perdre une occupation leur ayant procuré
des moyens d ' existence pendant une certaine durée . C ' est la raison
pour laquelle les demandeurs sont invités à fournir des justifications
portant sur un nombre de jours '150' pendant lequel ils ont exercé
une activité salariée, et non sur les horaires pratiqués . Seuls, les
travailleurs à domicile et les travailleurs intermittents doivent justi-
fier d ' un nombre d ' heures de travail '10001, ce qui s ' explique par
les conditions particulières d ' emploi des intéressés. En tout état de
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cause, il convient de remarquer que les 150 jours de travail salarié
dont il s' agit doivent avoir été accomplis au cours d'une période de
douze mois précédant *l'inscription - comme demandeur d'emploi,
c'est-à-dire au cours d'un laps de temps relativement long. En outre,
cette période peut être prolongée de la durée de certaines interrup-
tions d 'activité (maladie, stages de formation professionnelle, service
militaire). Il appartiendrait éventuellement à l'honorable parlemen-
taire de faire connaître le nom et l 'adresse du salarié intéressé, afin
qu'il puisse être procédé à une enquête en vue de vérifier notam-
ment si ce dernier peut bénéficier d ' une prolongation de la période
à l 'intérieur de laquelle sont recherchées les références de travail
salarié.

Prestations familiales (maintien des prestations aux familles
d'apprentis sans limite de plafond).

11174 . -- 31 mai 1974. — M. Brun rappelle à M. I. ministre du
travail que les enfants placés en apprentissage dans les conditions
normales prévues par le code du travail et recevant mensuellement
un salaire supérieur au salaire servant de base au calcul des alloca-
tions familiales en raison des conventions collectives professionnelles,
ne donnent plus droit aux prestations servies jusque-là. La sup-
pression de prestations pénalise les familles nombreuses par une
perte importante de ressources, notamment lorsqu 'il s'agit d'un
troisième enfant. U lui demande si des mesures ne pourraient pas
être prises pour que les prestations familiales soient accordées
à tous les apprentis pendant la durée de leur contrat d 'apprentis-
sage, quel que soit le montant du salaire perçu.

Réponse. — Les dispositions conjuguées de l' article L. 527 du
code de la sécurité sociale et de l 'article 1 " du décret n° 64-225
du 11 mars 1964 stipulent que les allocations familiales sont dues
jusqu' à l 'âge de dix-huit ans pour les enfants placés en apprentissage.
Les apprentis ouvrent droit au bénéfice des prestations familiales
si leur rémunération mensuelle ne dépasse pas la base mensuelle
de calcul des prestations familiales, soit 490 francs depuis le 1°• août
1973 . La loi du 16 juillet 1971 a fixé des conditions et modalités
nouvell es pour l ' apprentissage . Aux termes de cette législation, qui
est entrée progressivement en application depuis le 1" juillet 1972,
la durée de l ' apprentissage devra, en règle générale, être fixée à
deux ans et ne pourrait atteindre trois ans qu 'à titre exceptionnel
dans des branches professionnelles ou des types de métiers déter-
minés par décret. Les enfants ne pourront être engagés en qualité
d'apprentis avant seize ans . Le décret du 12 avril 1972 a déterminé
le salaire minimum qui doit être versé aux apprentis pendant ces
deux ans d 'apprentissage . Il est progressif et calculé en pourcentage
du S. M. L C ., soit : 15 p. 100 du S . M. L C . pendant le premier
semestre d'apprentissage ; 25 p. 100 du S. M I C . pendant le deuxième
semestre d 'apprentissage ; 35 p . 100 du S. M . I . C . pendant le troi-
sième semestre d 'apprentissage ; 45 p. 100 du S .M.I.C. pendant le
quatrième semestre d 'apprentissage . Pour la troisième année d ' ap-
prentissage, le salaire est plus élevé que durant les deux années
précédentes et atteint 60 p . 100 du S .M .I .C. au minimum. Dans ces
conditions pendant la troisième année même si l'apprenti n'a pas
atteint dix-huit ans, son salaire est trop élevé dans la plupart des
cas pour permettre le maintien des prestations familiales . II est
admis, en règle générale, que le minimum de rémunération pouvant
corres pondre à une activité professionnelle normale ouvrant droit au
bénéfice des prestations familiales est égal à la base mensuelle
de calcul des prestations familiales . Si celle-ci peut constituer le
revenu minimum d 'en chef de famille, il est logique que l 'apprenti
dont la rémunération dépasse cette base ne puisse plus être consi-
déré comme étant à la charge des ses parents . La même règle est
applicable aux étudiants âgés de .moins de vingt ans qui exercent
une activité à temps partiel.

Aide ménagère (couverture sociale des ascendants d'assurés sociaux
au-delà de la limite de quatorze ans des enfants à charge.)

11226. — 31 mal 1974. — M. Millet attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situation des ascendants qui aident leurs
enfants (assurés sociaux) dans les travaux ménagers et pour
l'éducation des enfants . Ces personnes sont assurées sociales jusqu'à
ce que rainé des enfants dont elles s 'occupent ait atteint l'âge de
quatorze ans. Il lui demande si elle n'estime pas nécessaire de
repousser cet âge à seize ans.

Réponse . — Aux termes de l'article L. 285 (3°) du code de la
sécurité sociale, l'ascendant de l'assuré social qui vit sous le toit
de celui-ci et qui se consacre exclusivement aux travaux du ménage
et à l'éducation d'au moire deux enfants de moins de quatorze ans
à la charge de l'assuré bénéficie, en tant qu'ayant droit de ce
dernier, des prestations de sécurité sociale en cas de maladie.
L'aga' de quatorze ans ayant été fixé en fonction de la limite de

l'obligation scolaire, maintenant reportée à seize ans, la suggestion
de l 'honorable parlementaire a retenu toute l'attention du ministre
du travaiL Une modification en ce sens de l'article L. 285 (3°) du
code de la sécurité sociale a été immédiatement mise à l'étude.

Emploi (crise de l'emploi dans l 'industrie automobile.)
c

11231 . — 31 mai :974. — M. Montdarrent attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l ' emploi à l' usine Simca-
Chrysler de Poissy où la direction licencie 634 travailleurs. Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
maintenir le niveau actuel de l 'emploi dans cette grande entre-
prise de la région parisienne et, plus généralement, pour faire face
à la crise dont l 'industrie automobile française subit les premières
répercussions et s'il n'entend pas, conformément aux promesses
faites pendant la campagne présidentielle, garantir l'emploi des
travailleurs victimes de licenciements, notamment en faisant voter
rapidement la proposition de loi W. 411, déposée par le groupe
communiste . tendant à assurer la garantie de l'emploi et à pro-
téger les salariés contre les licenciements arbitraires.

Réponse . — A l'issue du comité central d 'entreprise réuni le
7 juin 1974, la direction de Chrysler-France a annoncé qu 'elle
renonçait aux 634 licenciements prévus dont le syndicats avaient
été informés le 27 mai 1974. Toutefois, le fléchissement de la
production automobile, plus sensible chez les constructeurs de
grosses cylindrées, conduit cette entreprise à réduire ses effec-
tifs . Conformément à l'engagement pris de ne pas licensier, la
direction a décidé de favoriser le départ volontaire de bd-1 tra-
vailleurs, dont 500 ouvriers, chaque travailleur concerné par cette
compression de personnel se voit proposer un emploi de reclas-
sement dans une nouvelle entreprise. Ce reclassement, subordonné
à l'accord formel de chaque travailleur, met fin au contrat de
travail liant ce dernier à la société Chrysler qui lui attribue une
indemnité de départ équivalente à celle dont il aurait pu bénéficier
s'il avait été licencié. Au-delà de ces circonstances, la sécurité de
l'emploi dans son ensemble est un objectif prioritaire du Gouver-
nement. L'amélioration des mesures en faveur des travailleurs
licenciés ou menacés de l'être est un des points essentiels du dispo-
sitif adopté par le conseil des ministres du 19 juin. Ce dispositif
prévoit la mise en oeuvre des moyens de reclassement préala-
blement aux décisions de licenciements collectifs et l 'accélération
des négociations engagées entre les organisations patronales et
syndicales concernant l 'amélioration de l'accord sur . la sécurité
de l' emploi du 10 février 1969 en vue d'aboutir à un nouvel accord
avant le 1" novembre prochain . En tout état de cause, le Gouver-
nement s'est engagé à déposer un projet de loi portant réforme
du droit intéressant les licenciements collectifs, projet susceptible
d'être voté avant la fin de l'année.

Emploi (Saint-Junien !Haute-Vienne! : crise de l'industrie
de la ganterie).

11325 . — 7 juin 1974. — M. Riront attire l'attention de M. le minis-
tre du travail sur les conséquences qu'entraîneraient pour la ville de
Saint-Junien (Haute-Vienne), déjà gravement touchée par la crise
de l'industrie de la ganterie, la mise à exécution du projet tendant
à la fermeture d' une entreprise de maroquinerie employant soixante.
douze travailleurs et le licenciement pour des rairons mal définies
de soixante-deux salariés de l 'entreprise des Mégisseries du Limousin
(entreprise Granet) . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour empêcher la fermeture de l'entreprise Les Maroquiniers et pour
qu'aucun licenciement n' intervienne dans l'entreprise Les Mégisseries
du Limousin. Une solution urgente doit étre'trouvée afin de garantir
l 'emploi ou le reclassement des travailleurs menacés dans leur tra-
vail.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire
appelle l'attention sur la situation de l' emploi dans la ville de Saint.
Junien touchée par la crise de la ganterie et que pourrait affecter
encore la situation d' une entreprise de maroquinerie et d'une entre.
prise de mégisserie . Dans cette localité, l'évolution du marché du tra-
vail est liée à la conjoncture des activités des cuirs et peaux du fait
du poids qu'y représente cette branche . Les difficultés rencontrées
par la ganterie sont anciennes : cette activité a connu ces dernières
années une décroissance très forte tant de ses effectifs que de sa
production, notamment en 1972 par rapport à l'année antérieure ;
cette tendance a toutefois été plus faible en 1973 et 1974 où l ' on a pu
constater une certaine stabilisation due à une reconversion vers la
ganterie de sport et de protection, au détriment de la ganterie de
ville . La maroquinerie continue quant à elle à connaître quelques
difficultés et il est exact qu 'une entreprise cessera toute activité
en fin juillet . Cependant il existe d : : possibilités de reclassement du
fait des créations d 'emploi dues d ' u_s part, à l'implantation à Saint-
Junien d'une entreprise de vêtements de cuirs, et d'autre part à
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Limoges, à l'implantation d ' une entreprise qui d'ici 1975 compterait

	

d'âge et de pratique professionnelle peuvent néanmoins être admis
près de 300 emplois en majorité féminins . Globalement les indications dans la limite des places laissées disponibles . Mais, l 'effectif maxi-
du marché du travail font état d'une certaine stabilisation : les offres mum des stagiaires du secteur sanitaire et social susceptibles d'être
d'emplois et les demandes enregistrées demeurant en mai 1974 à un rémunérés étant

	

limité par

	

un

	

quota fixé, chaque

	

année,

	

par
niveau voisin de celui du mois précédent et en léger recul par M. le Premier ministre, cette possibilité ne peut évidemment s'exer-
rapport au mois de l 'année antérieure . Les demandes d ' emploi en cer que dans la limite de ce q uota et dans la mesure où celui-ci
fin de mois diminuent en mai 1974 par rapport à avril, la part des n 'a pas été entièrement utilisé au bénéfice de stagiaires rependant
femmes y étant toujours prédominante alors que les offres en fin d,
mois se situent à un niveau équivalent en mai 1974 à celui de l 'année
antérieure. La situation générale de remploi à Saint-Junien témoigne
en définitive d 'une relative stabilité, les problèmes rencontrés par
l'emploi féminin pouvant trouver une solution du fait des implanta-
tions d'entreprises prévues . En tout état de cause les services du
ministère du travail suivent la situation avec une attention parti-
culière en ce qui concerne les entreprises citées par l 'honorable par-
lementaire . Une réponse à ce sujet lui sera adressée directement.

Code du travail (parution du nouveau tirage
de la partie législative).

11437 . — 13 juin 1974. — M. Berthelot demande à M. le ministre du
travail : 1" à combien d'exemplaires a été tirée la brochure conte-
nant la partie législative du nouveau 'code du travail ; 2" à quelle
date l 'administration des Journaux officiels procédera à un nouveau
tirage de cette brochure actuellement épuisée.

Réponse . — 1" La loi n" 73-4 du 2 janvier 1973 relative au code du
travail a été publiée au Journal officiel du 3 janvier 1973. A la suite
de cette publication, la direction des Journaux officiels a procédé au
tirage d'un fascicule spécial, TEP n" 73-1 bis en 10 000 exemplaires.
Un tirage supplémentaire a été effectué à l'usage des abonnés aux
textes officiels du ministère du travail et des agents des services
extérieurs du travail et de la main-d ' aeuvre . Ce fascicule comprend
en outre la loi n" 73-623 du 10 juillet 1973 publiée au Journal officiel
du 11 juillet 1973 modifiant la loi n" 73-4 du 2 janvier 1973 relative au
code du travail . Il est précisé à l'honorable parlementaire que la par-
tie législative a été complétée par les décrets du 15 novembre 1973
n" 73-1046 relatif au code du travail et n" 73-1047 inserant dans le
code du travail les dispositions législatives relatives aux pénalités
applicables en cas d 'infractions audit code . Ces deux décrets, ainsi
que le décret n" 73-1018 du 15 novembre 1973 fixant la partie régle-
mentaire du code du travail ont fait l 'objet du tirage d'un fascicule
spécial TEP n" 73-47 bis en 10000 exemplaires . En vue de faciliter
l ' utilisation du nouveau code du travail, une table des matières ana-
lytique et des tables de concordance (des articles du code aux
textes d'origine, et des textes d'origine aux articles du code) ont
été publiées dans un fascicule spécial TEP n" 74-10 bis . 2" Toutes
ces publications sont actuellement disponibles à la vente . De nou-
veaux tirages seront envisagés à l ' occasion de la publication d' un
décret en cours oe préparation portant mise à jour du code du travail
au 10 juin 1974.

Infirmières (aide financière au titre de la conrersion d ' une aide-
soignante temporaire au chômage admise dans une école d'infir-
mières).

11723 . — 26 juin 1974 . — M . Juquin s' appuie sur l' exemple d'une
habitante de sa circonscription pour appeler l 'attention de M. le mi.
nistre du travail sur les difficultés rencontrées par certaines per-
sonnes pour bénéficier de l'article 10 de la loi n" 71-575 du 16 juil-
let 1971 . Ayant travaillé comme aide-soignante temporaire du 20 oc-
tobre 1972 au 19 mars 1973, cette personne aujourd ' hui âgée de
vingt ans s 'est ensuite trouvée privée d 'emploi . Elle s ' est alors
présentée à l'examen d 'entrée à l ' école d 'infirmières de Vaugirard
et elle a été reçue . Ayant demandé à bénéficier d 'une aide finan-
cière au titre de la conversion, sur les conseils per, ,nnels de M . le mi-
nistre de la santé publique et de la sécurité sociale . celle-ci lui a été
jusqu 'ici refusée . Il semble que les directions départementales de la
main-d 'oeuvre de Paris (dont dépend l 'école, et de l'Essonne (dont
dépend le domicile de cette personne) n ' aient pas reçu d'instruc-
tions en vue d'assurer l'aide financière nécessaire . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que toutes lac perse-^nes se
trouvant dans ce cas aient l'assurance de pervicevoii s indsmintés
auxquelles elles ont droit dans les délais les plus rapprochés.

Réponse . — Il est précisé que les stages d'infirmières sont des
stages dits a de promotion professionnelle pour lesquels les condi-
tions exigées pour ouvrir droit à rémunération sont définies à
l' article R .960 . 5 du code du travail . Aux termes de cet article les
stagiaires doivent, notamment, étre âgés de vingt et un ans au moins
et justifier d'un minimum de trois années de pratique professionnelle
dans un emploi qualifié occupé à temps plein, ce qui ne parait pas
être le cas de la personne à laquelle s'intéresse l 'honorable parle-
mentaire . Certes, les travailleurs ne remplissant pas ces conditions

aux conditions posées par la réglementation en vigueur.

UNIVERSITES

Médecine (enseignement : étudiants s reçus-collés.
admis en deuxième année par certaines C .E .R . et non par d 'autres , .

10292. — 5 avril 1974. — M. Chambon rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux universités qu'il avait déclaré à l'Assemblée nationale :
s une politique clairvoyante de régularisation des flux d ' étudiants en
médecine est indispensable pour sauvegarder l ' intérêt des malades,
l'avenir de la profession médicale, et la croissance équilibrée des
régimes de protection sociale qui sont devenus des composantes
majeures de l ' économie nationale > . Or, la presse se fait actuellement
l'écho de ce que des étudiants < reçus-collés > ont été admis en
deuxième année par certaines C .E .R . sans que l 'administration ait
été consultée . Il appelle avec insistance son attention sur l 'irrégularité
de cette procédure dort l 'aspect injuste est ressenti par les candi-
dats reçus-collés > qui n'ont pas bénéficié d 'une telle indulgence et
il lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre pour qu'à
l 'avenir les instructions ministérielles ne soient pas . sous le couvert
de l'autonomie des universités, tournées ou traire même ignorées
comme ce fut le cas dans les circonstances précitées.

Réponse . — A l ' issue des epreuves de classement de première
année des études médicales seules quelques places sont demeurées
vacantes en deuxième année de médecine dans des unités d 'ensei-
gnement et de recherche médicales où le nombre des places offertes
s 'est révélé supérieur au nombre des candidats ayant obtenu la
moyenne de 10 sur 20 . D ' après les renseignements parvenus après
coup au ministère . ce fut le cas à Brest, à Paris-Vil-Bichat-Beaujon
et selon un complément d 'enquête récente à Amiens qui dans un
premier temps avait omis de signaler cet état de choses. Il appar-
tenait alors aux autorités universitaires, dans le cadre de leur auto-
ncmie et sans une immixtion du ministère, de déterminer les cri-
tères selon lesquels seraient éventuellement attribuées ces places
vacantes à des étudiants, d'autres universités ayant obtenu la
moyenne générale de 10 sur 20 et ayant donc satisfait aux épreuves
de contrôle des connaissances . mais n 'ayant pu étre classés en rang
utile dans leur université d ' origine . C 'est dans ces conditions qu ' ont
pu être admis sous la responsabilité des universités précitées les
étudiants auxquels fait allusion l'honorable parlementaire . Pour
l ' avenir ne pourront être admis en deuxième année du premier cycle
des études médicales que les seuls étudiants qui figureront en rang
utile sur la liste de classement etablie par leur unité d ' enseignement
et de rec'erche. Les nouvelles dispositions, ne laissant subsister que
le critère du rang utile, éviteront toute difficulté réelle ou préten-
due d ' interprétation des règles résultant de la loi de 1971 instituant
la sélection en médecine.

Etudiants (candidats à un poste de maure auxiliaire, anciens ipésiens
n 'obtenant aucun poste : indemnité de chômage et allocation d ' en-
seignement supérieur).

10457. — 13 avril 1974 . — M. Dupuy appelle l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situation faite à certains
candidats à un poste de maitre auxiliaire, anciens ipésiens qui,
n 'ayant pas de poste, se sont vu refuser à la fois indemnité de chô-
mage et allocation de troisième cycle sous prétexte qu 'ils sont anciens
ipésiens et doivent occuper un poste (qui leur est refusé, . Il lui
demande en conséquence dans quelles conditions les ipésiens candi-
dats à un poste de maître auxiliaire pour les cas — très nombreux —
où ils n 'obtiennent pas de poste peuvent : 1" bénéficier d'une indem-
nité de chômage après avoir quitté l' institut de préparation aux
enseignements du second degré ; 2" obtenir une allocation d 'ensei-
gnement supérieur r au-delà d ' une année), notamment une allocation
de troisième cycle.

Réponse . — Le stage effectué dans les instituts de préparation à
l'enseignement du second degré n 'étant pas assimilable à l ' occupation
d ' un emploi, les élèves radiés du cadre de l'institut de préparation
à l ' enseignement du second degré à l 'issue de leur scolarité ne
peuvent prétendre rü versement d 'une allocation pour perte d 'emploi.
A l 'issue de la scolarité accomplie dans les instituts de préparation
aux enseignements du second degré, les élève s professeurs qui n ' ont
pas réussi aux épreuves orales du certificat d 'aptitude au profes.
sorat de l 'enseignement secondaire ou du certificat d 'aptitude au
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professorat de l'enseignement technique ou n 'ont pas pu se pré-
senter à ces épreuves pour une raison reconnue valable, peuvent
être autorisés sur proposition du directeur de l'institut de prépara-
tion aux enseignements du second degré et pour la durée d'une
année universitaire non renouvelable à bénéficiei d'une bourse
d 'enseignement supérieur du septième échelon . Ceux d'entre eux
qui seraient titulaires d ' une maîtrise, peuvent obtenir dans les
mêmes conditions, une bourse d'agrégation mais sont tenus de se
présenter à l'issue de cette année d'études à la fois au certificat
d'aptitude au professorat de l'enseignement secondaire et à l'agré-
gation . Les bourses d 'enseignement supérieur étant allouées dans
le cadre d'une scolarité normale, le passage d 'un cursus d ' études
à un autre situé à un même niveau ne répond pas aux normes
requises. C 'est ainsi qu ' après avoir poursuivi des études en vue de
l'acquisition de titres habilitant à l ' enseignement du second degré,
il n' est pas possible de bénéficier de l ' aide de l ' Etat pour s'orienter
vers un nouveau cycles d 'études en vue de l'obtention d'un diplôme
de troisième cycle.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

Accidents du travail
(prévention et réparation : action à entreprendre).

11538 . — 19 juin 1974 . — M . Labbé rappelle à M . le ministre du
travail la gravité du problème posé par les accidents du travail et
les conséquences humaines, sociales et économiques qui en découlent.
Afin de remédier à une situation qui dépend de causes diverses, il
lui demande que soit entreprise une action basée sur les impératifs
suivants : amplifier les moyens d'action de l ' inspection du travail ;
simplifier et codifier les textes relatifs aux mesures de présention
et aux règles d'hygiène et de sécurité ; renforcer les pouvoirs des
délégués du personnel dans les comités d 'hygiène et de sécurité,
notamment en rendant obligatoire l 'affichage de leurs rapports
ainsi d ' ailleurs que ceux de l'inspecteur du travail quand ils n 'entraî-
nent pas des poursuites contre l ' employeur ; organiser, avec la
participation de toutes les organisations intéressées et avec le
concours de la presse, de la radio et de la télévision, des campagnes
nationales d 'information sur les accidents du travail, leurs causes,
leurs conséquences et les moyens de prevention ; renforcer les sanc-
tions qui frappent les employeurs en cas d ' inobservation des mesures
de prévention lorsque le caractère de faute inexcusable est reconnu.
S'agissant de la réparation des accidents du travail . et en attendant
la conclusion d' une recherche de la réparation complète de l ' acci-
dent, il lui demande également que soit envisagée l 'attribution
d' indemnités journalières égales à la perte du salaire, étendant ainsi
à tous les salariés les mesures privilégiées dont bénéficient actuelle-
ment quelques-uns par le biais de conventions collectives ou autres
contrats de mensualisation.

S. N . C. F. (mise en service d'une navette entre Boissy-Saint-Léger
et Brie-Comte-Robert).

11563 . — 19 juin 1974 . -- M. Kalinsky attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la gravité, pour la région de
Villecresnes, de la réponse négative faite par son prédécesseur,
publié au Journal officiel du 25 mai 1974, à sa question écrite
n " 8392 concernant la réouverture aux voyageurs de la ligne
S.N.C .F. Boissy-Saint-Léger—Brie-Comte-Robert. Différentes décla-
rations concordantes laissaient supposer, au début de 1973, qu ' il
serait fait droit aux légitimes revendications des populations et
des élus concernés . Persister dans le refus de développer les
transports en commun par des services publics serait aller direc -
tement à l ' encontre des engagements, renouvelés lors de la der-
nière campagne pour l'élection présidentielle, de donner une
priorité aux transports en commun comme condition primordiale
de l' amélioration de la qualité de la vie dans les villes et comme
moyen de limiter la consommation des produits pétroliers importés.
Dans la région concernée les entreprises privées ont un véritable
monopole des transports en commun et partiquent, de ce fait,
une politique visant exclusivement le profit au détriment des
conditions de transport, : confort, fréquence, prix, etc . Ainsi, le
demi-tarif n' est pas accordé aux familles nombreuses et aux per-
sonnes âgées, et certaines lignes viennent d 'être supprimées sous
prétexte de rentabilité. Or, l'urbanisation s'est considérablement
développée ces dernières années dans le secteur de Boissy-Saint-

Léger—Brie-Comte-Robert. Des implantations d 'emplois doivent inter-
venir prochainement a Boissy-Saint-Léger et des Z .A.C. impor-
tantes sont en cours ou projetées à Villecresnes, Mandres, Marolles
et Santeny. Outre que l ' estimation des travaux à effectuer semble
élevée, il n 'est pas possible d 'imputer en totalité au trafic voyageurs
les frais de remise en état et de modernisation de la voie ferrée
et de ses annexes. Cette modernisation est, en effet, en tout état
de cause satefaisante, le développement du trafic marchandises
induit par ',implantation souhaitée de nouvelles activités dans ce
secteur. Il lui demande, en conséquence, s 'il n ' entend pas faire
procéder à un nouvel examen de ce problème afin que soit
réouvert au service voyageurs, à brève échéance, cette ligne
S.N .C.F. de proche banlieue parisienne.

Successions (établissement de la déclaration de succession
dans le cas de donation entre époux et existence d'enfants).

11576. — 19 juin 1974 . — M . La Combe expose à M. le ministre de
la justice que, dans des donations entre époux, en pleine propriété,
il est stipulé qu 'en cas d 'existence d ' enfants ou de descendants
du donateur, la donation sera réduite, au choix de la donataire,
à la plus forte quotité disponible soit en pleine propriété, soit en
pleine propriété et usufruit, soit encore en usufruit seulement.
Dans la déclaration de succession souscrite à la recette des impôts,
généralement par le mandataire des parties, il est stipulé, en cas
d'existence d'enfants ou de descendants du mariage, la quotité
revenant au conjoint survivant pour permettre le calcul des droits
de mutation ou encore le calcul des droits revenant à celui-ci
et aux héritiers. Si l ' actif de succession comprend des immeubles
ou droits immobiliers il est nécessairement établi, sauf partage
dans les dix mois du décès, une attestation de propriété destinée
à être publiée au bureau des hypothèques de la situation des
biens . Il lui demande si l'on peut indiquer dans l'attestation
de propriété les droits résultant au profit du conjoint survivant
en vertu de la donation, sans spécifier la quotité lui revenant alors
que celle-ci a été indiquée dans la déclaration de succession,
autrement dit si le fait d'indiquer une quotité dans la déclaration de
succession est de nature irrévocable.

infirmières scolaires et universitaires:
maintien en fonction de ce corps.

11595. — 19 juin 1974 . — M. Robert Fabre demande à Mme le
ministre de la santé s'il est exact que le Gouvernement envisage la
mise en extinction au 1" octobre 1974 des corps des infirmières
scolaires et universitaires qui comptent actuellement 3650 infir-
mières et leur remplacement par du personnel temporaire détaché
des hôpitaux . Il lui signale que la mise à exécution d 'un tel projet
entraînerait des conséquences très graves pour la santé de 12 mil-
lions d ' élèves et d ' étudiants. En raison des risques de toute nature
auxquels sont exposés les élèves et étudiants, une sur v eillance doit
être exercée et des décisions doivent être prises rapidement devant
des situations particulièrement graves . Les infirmières scolaires et
universitaires sont irremplaçables dans ce milieu . Il est donc souhai-
table d'éviter la mise en extinction du corps des infirmières scolaires
et universitaires afin de leur permettre de remplir pleinement leur
rôle auprès des élèves et des étudiants.

Société nationale des chemins de fer français (réouverture
de la gare de Wissous sur la ligne Massy—Pont-de-Rungis).

11602 . — 19 juin 1974. — M. Juquin appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'équipement sur la nécessité d 'inclure la réouverture
de la gare de Wissous dans la première tranche de travaux sur
la ligne Massy—Pont-de-Rungis, qui doit être rendue au service
voyageurs . Le désenclavement de la commune de Wissous, entourée
par le marché de Rungis, l'aérodrome d 'Orly et l'autoroute A 6
permettrait à ses habitants d 'effectuer de nombreux déplacements
qui leur sont aujourd ' hui difficiles . Il lui demande : 1 " s 'il s 'engage
à ce que les travaux devant aboutir à l ' ouverture de la ligne Massy—
Pont-de-Rungis commencent dès les prochains mois ; 2" quelles
mesures il compte prendre pour que la réouverture de la gare
de Wissous soit incluse dans la première tranche de travaux.

Société nationale des chemins de fer français
(insuffisance numérique du matériel roulant .)

11605. — 19 juin 1974 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
ministre de l'équipet':ant sur l 'insuffisance numérique du matériel
roulant dont dispose la S .' N. C. F., notamment dans la région
de Paris . Sun-Est sur ligne Paris—Melun via Corbeil . Cette carence
s'est révélée de façon aiguë lors de l ' ouverture de la gare de
Grigna-Centre . La création de la gare de Grigny-Centre a provoqué
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l'allongement lu temps de stationnement des rames à Juvisy-sur-
Orge. La réduction du temps alloué aux rames pour repartir de
Corbeil aurait permis de combler ce retard. Cela serait technique-
ment possible si des automoteurs supplémentaires étaient utilisés.
Or, l 'effectif du parc d 'automoteurs 25300 dont dispose la S . N . C . F.
sur cette ligne permet à peine d 'assurer le trafic habituel. Cela est
si vrai que les techniciens éprouvent de sérieuses difficultés pour
donner aux trains une capacité de transport suffisante entre Juvisy
et Corbeil aux heures de pointe. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre : 1" pour permettre à la S . N . C . F. de s'équipez
en matériels suffisants ; 2" pour que la S . N. C . F . soit à même.
dans les années â venir, de faire face aux besoins considérables
d 'une région en pleine expansion démographique.

Logement (prélérement sur les salaires d'agents de la S . N . C . F.
des loyers et charges dus à une société d'H .L .M.,.

11609 . — 19 juin 1974 . — M . Juquin appelle l' attention de
M. le Premier ministre sur une mesure qui a été prise par la
société d 'H.L.M. La Sablière à l 'encontre de plus de quatre-vingt
locataires de la cité des Prés-Saint-Martin, à Savigny-sur-Orge
(Essonne). Ces locataires sont des employés de la S .N .C .F. Comme
l' ensemble des autres locataires de la cité, ils ont, en mars 1974.
été contraints de suspendre le paiement des augmentations de
charges qui atteignaient quelque 90 p. 100 . Cette suspension avait
pour but d 'obtenir une vérification contradictoire des charges
locatives . Non seulement la société La Sablière n'a pas fait droit
à la demande de vérification mais encore elle a prélevé sur la
feuille de solde des agents de la S .N .C .F. le montant total du
loyer et des charges alors même que ces agents lui avaient donné
instruction de ne pas effectuer ce prélèvement . 11 lui demande
s' il considère qu' une société peut, en droit, adopter ce procédé
et interdire à ceux de ses locataires qui sont employés dans une
société publique ou nationalisée, de disposer de leurs salaires ou
traitements à leur gré.

S. N . C. F. (maintien en service des centraux
des sous-stations de Nimes et de Béeiersl.

11612. — 19 juin 1974 . — M. Jourdan appelle l 'attention de M. le
ministre de l'équipement sur les études en cours pour le transfert
des centraux des sous-stations S. N . C . F. de Nimes et de Béziers
à Montpellier . Une telle mesure de centralisation parait contraire à
un effort d 'exploitation rationnel et efficace du réseau ferré . En
effet, dans un proche avenir, les travaux de régulation s'effec-
tueraient sur une distance globale de 290 km environ, au lieu de,
respectivement : 90 km à partir de Nimes sur la ligne Tarascon—
Séte, et 100 km à partir de Béziers sur la ligne Vias—Carcassonne ;
par ailleurs, le central de Severol demeurerait indépendant. Au
surplus, une telle décision amènerait des transferts de postes avec
toues leurs conséquences sociales, des difficultés accrues pour le
personnel, d'astreinte et d'entretien, ainsi qu'un retard pour les
interventions s' avérant nécessaires . Il lui demande s ' il n 'estime pas
préférable d'utiliser le central de Béziers, de construction récente
et correctement équipé, ainsi que celui de Nimes dont la moderni-
satien nécessiterait peu de frais .

Heure légale (adoption de l 'heure dite a d'été >,.

11652. — 21 juin 1974. — Afin de parvenir dan; tous les domaines
aux économies d'énergie qu'impose la situation mondiale, M . Cousté
demande à M. le Premier ministre s'il ne serait pas opportun qu 'il
décide pour l'ensemble du territoire national d'adopter l'heure dite

d'été . c'est-à-dire au moins un décalage d ' une heure . Il lui ,+.emande
s'il pourrait préciser les raison qui militent selon lui en faveur de
cette mesure d 'économie et quand il envisage de la prendre.

S . N . C . F. ,rétablissement des autorails n" 8643 et n° 8644
entre Montluçon et Saint-Sulpiee-LourièreI.

11655. — 21 juin 1974 . — M. Brun expose à M. le secrétaire d'Etat
aux transports que depuis le 26 mai 1974 service d'été, les autorails
n " 8643 et n" 8644, qui assuraient l'aller et retour entre Montluçon et
Saint-Sulpiee-Laurière, ont été supprimés — le prétexte étant la
mise en serv ice de turbotrains . Il est tees dommage que cette inno-
vation technique de grand intérêt ait pour conséquence de péna-
liser des petites communes et des lignes secondaires, alors surtout
que ces deux autorails assuraient une correspondance pratique dans
les deux sens avec Clermont-Ferrand, pour les scolaires et étudiants
notamment . et pour les personnes âgées. Il lui demande si . un faible
décalage horaire suffisant pour rétablir les circulations supprimés,
il ne lui parait pas possible et souhaitable de donner satisfaction
au voeu des populations concernées dans l'Allier, la Creuse et la
Haute-\ v ienne . ainsi que le demande également M . Longequeue
,question 11322 du 7 juin 1974'.

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel , Débats Assemblée nationale\
du 4 juillet 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QU?"l'IONS ÉCRITES

Page 3287 . 2' colonne, question n° 9121 de M. Zuccarelli à M . le
secrétaire d ' Etat aux 'ransports, avant-dernière ligne de la réponse;

Au lieu de:
a 1972	 - 33

	

10

Lire :
a 1972	 r 33

	

- 10 s.

Il . — Au Journal officiel (Débats Assemblée nationale)
du 20 juillet 1974.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3573, 1" colonne, question de M. Tourné à M. le ministre de
l'agriculture, au lieu de : e 10758 . . . s, lire : a 10759. .. e .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE Li.

Séance du Mardi 23 Juillet 1974.

SCRUTIN

	

(N°

	

68)
Michel (Claude).

	

y Porelli.
Michel (Henri).

	

Pranchère.
Millet.

	

Ratite .

Schwartz (Gilbert).
Sénés.
Spénale.

la discussion
Mitterrand .

	

Raymond.
Mollet .

	

Renard .
Mme Thome-Pate•

nôtre.sur la question préalaole opposée par M. Fillioud à
du projet de loi relatif à la radiodiffusion et à la télévision. Montdargent.

	

Rieubon. Tourné.
Mme Moreau .

	

Rigout.
Naveau.

	

Roger.
Vacant.
Ver.Nombre des votants

	

470. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Nombre des suffrages exprimés 	 468
Nilès.

	

Roucaute.
Notebart

	

Ruffe.
Villa.
Villon.

Majorité

	

absolue	 235
Odru.
Philibert.

	

Saint-Paul . Vivien (Alain).
Pignion (Lucien).

	

Sainte-Marie.
Planeix.

	

Sauzedde.
VizeL
Weber (Claude).Pour l'adoption	 177

Contre
Poperen.

	

Savary . Zuccarelli.	 291

L' Assemblée nationale n 'a pas adopté .

MM.
Aillières

	

d ' ).
Alloncle.

Ont voté contre

Braun (Gérard).
Brial
Briane (Jean).

Darnis.
Dassault.
Degraeve.Ont voté pour :

MM.

	

Mme Chonavel.

	

Gravelle.
Anthonioz.
Antoune .

Brillouet.
Brocard (Jean) .

Delatre.
Delhalle.

Abadie . Clérambeaux . Guerlin. Aubert. Brochard . Deliaune.
Alduy. Combrisson. Haesebroeck. Audinot . Broglie (de) . Delong (Jacques).
Alfonsi. Mme Constans . Hage . Authier. Brugerolle . Deniau (Xavier).
Allainmat. Cornette (Arthur) . HouéL Barberot . Brun . Denis (Bertrand).
Andrieu Cornut-Gentille . Houteer Bas (Pierre) . Buffet. Deprez,

(Haute-Garonne) . Cot (Jean-Pierre) . Huguet. Baudouin . Burckel. Desanlis.
Andrieux Crépeau. Huyghues des Etages . Baumel. Buron. Dhinnin.

(Pas-de-Calais) . Dalbera . Ibéné. Beauguitte (André) . Cabanel. Dominati.
Ansart . Darinot. Jans . Bécam . Caill (Antoine) . Donnadieu.
Arraut. Darras. Josselin. Bégault. Caillaud. Donnez.
Antagnac . Defferre. Jourdan. Belcour. Caille (René) . Dousset.
Aumont. Delelis. Joxe (Pierre) . Bénard (François) . Caro . Dugoujon.
Baillot. Delorme . Juquin . Bénard (Mario) . Cattin-Bazin. Duhamel.
Ballanger . Denvers. Kalinsky. Bennetot (de) . Caurier. Durieux.
Balmigère . Depietri. Labarrère. Bénouville (de) . Cazenave . Duvillard.
Barbet . Deschamps . Laborde. Bérard . Cerneau . Ehm (Albert).
Bardot Desmulliez. Lagorce (Pierre) . Beraud. Ceyrac. Faiala.
Bargl. Drapier. Lassère. Berger. Chaban-Delmas. Fanton.
Barthe . Dubedout Laurent (André) . Bernard-Reymond . Chabrol . Favre (Jean).
Bastide. Ducoloné. Laurent (Paul) . Bettencourt. Chalandon . Feït (René).
Bayou . Duffaut. Laurissergues . Beucler . Chamant . Flornoy.
Beck. Dupuy . Lavielle. Bichat. Chambon. Fontaine.
Benoist. Duraffour (Paul) . Lazzarino. Bignon (Albert) . Chassagne . Forens.
Bernard . Duroméa . Lebon . Bignon (Charles) . Chasseguet. Fossé.
Berthelot. Dutard . Leenhardt . Billette . Chaumont. Fouchier.
Berthouin. Duroure. Lé Foll. Bisson (Robert) . Chauvet . Fourneyron.
Besson. Eloy. Legendre (Maurice) . Bizet. Chinaud. Foyer.
Billoux (André) . Fabre (Robert) . Legrand. Blanc . Claudius-Petit. Frédéric-Dupont
Billoux (François) . Fajon . Le Meur. Blary. Cointat. Mme Fritsch.
Bonnet (Alain) . Faure (Gilbert). Lemoine . B)as. Commenay. Gabriac.
Bordu . Faure (Maurice) . Le Pensec . Boinvilliers. Cornet . Gabriel.
Boulay. Fillioud . Leroy . Boisdé. Cornette (Maurice) . Gagnaire.
Boulloehe. Fiszbin. Le Sénéchal . Bob . Corrèze . Gastines (de).
Brugnon. Forni. L'Huillier.

o
Bonhomme . Couderc . Gaussin.

Bustin. Franceschi . Longequeue. Boscher. Coulais. Georges.
Canacos . Frêche . Loo . Boudet. Cousté . Gerbet.
Capdeville . Frelaut. Lucas. Boudon . Couve de Murville. Ginoux.
Carlier. Gaillard. Madrelle. Boulin . Crenn. Cirera.
Carpentier. GarcIn. Maisonnat. Bourdellès. Mme Crépin (Ailette) . Gissinger.
Cermolacce . Gau. Marchais . Bourgeois . Crespin . Glon.
Césaire. Gaudin . Masse. Bourges . Cressard. Godefroy.
Chambaz . Gayraud. Massot . Bourson. Dahalani . Godon.
Chandernagor. Giovannini. Maton . Bouvard . Daillet . Goulet (Daniel).
Chauvel (Christian) . Gosnat . Mermaz . Boyer. Damamme. Gourault
Chevènement. Gouhier. Mexandeau . Braillon. Damette. Grimaud .
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Grussenmeyer. Le Theule. 011ivro. Sanford. Mme Stephan . Vitter.
Guermeur. Ligot . Omar Farah lltireh. Sauvaigo . Sudreau. Vivien (Robert.
Guillermin. Liogier. PalewskL Schloesing. Terrenoire. André).
Guilliod. Macquet. Papet. Schnebelen . TiberL Voilquin.
Hamel . Magaud. Papon . Schvartz (Julien) . Tissandier . Voisin.
Hamelin. Malène (de la) . Partrat. Seitlinger. Turco . Wagner.
Harcourt (d') . Malouin. PerettL Simon. V albrun. Weber (Pierre).
Hardy . Marcus. Petit. Simon-Lorière . Valenet.
Hausherr . Marette. Peyret. Soustelle. Valleix. Weinman.

Mme Hauteclocque Marie. Planta Sprauer. V auciair. Weisenhorn.
(de) . Martin. Pidjot. Steblin. Verpillière (de la) . i Zeller.

Hersant Masson . Pinte.
Herzog. Massoubre. Piot.
Hoffer. Mathieu (Gilbert) . plantier. Se sont abstenus volontairement :
Hunault Mathieu (Serge). Pons.
Icart . Mauger . Poulpiquet (de).
Inchauspé. Maujoüan du Gasset. Préaumont (de). MM. Fouchet, IhueL
Jacquet (Michel) . Mayoud. PujcL
Joanne . Médecin . Quentier.
Joxe (Louis). Méhaignerie. Radius . N'ont pas pris part au vote :
Julia . Mesmin . Raynal.
Kaspereit Métayer. Renouard . MM.
Kédinger . Meunier. Réthoré . Chazalon. Honnet Mauroy.
Kerveguen (de) . Missoffe. Ribadeau Dumas. Debré. Jalton. Pimont
Kiffer . MoE amed. Ribes. Dronne. Lampa . Roux.
Krieg. Moine. RIoière (René). Graziani. Larue. Sourdille.
Labbé . Montagne . Richard.
Lacagne . Montesquiou (de). Richomme. Excusés ou absents par congé:La Combe. Morillon. Rickert.
Lafay.
Laudrin. Mourot Riquin. (Application de l 'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement.)

Lauriol . Muller. Rivière (Paul).

Le Douarec . Narquin. Rivierez. MM. Baudis, ServanSchreiber.

Legendre (Jacques) . Nessler. Rocca Serra (de).
Lejeune (Max). Neuwirth . Rohe).
Lemaire. Noal . Rolland. N'a pas pris part au note :

Lepage. Nungesser. Sablé.
Le Tac. Offroy. Sablé (Louis) . M . Edgar Faure, président de l'Assemblée nationale.

Paris, — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.


